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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Ordonnance n° 540/109 du 3 mai 1979 portant 
création d'une taxe spéciale dite taxe d'ache
mine ment exceptionnel « Pont Aérien» 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu Je décret-loi n° 1/158 du 12 novembre 1971 
modifiant la législation douanière; 

Vu les conditions particulières qui empêchent 
l'acheminemen t normal des marchandises des tinées 
au Burundi, entreposées dans les ports de l'Océan 
Indien (DAR-ES-SALAAM ; MOMBASSA) 

Ordonne: 

Art. 1. 

Il est créé une taxe spéciale dite laxe d'achemine
ment exceptionnel pour financer les dépenses occa
sionnées par la mise en place et le fonctionnement 
d'un « pont aérien» destiné à acheminer les mar
chandises entre les ports Dar-Es-Salaam ; Mombasa 
el Bujumbura. 

AI t. 2. 

Le taux de cette taxe est de dix francs (lOF) par 

kilogramme de marchandises ainsi transportées. Elle 
se calcule sur le poids bru t. 

Art. 3 

La taxe d'acheminement exceptionnel sera per
çues par le dépanement des Douanes au moment 
de la mise en consommation des marchandises im
ponées par le « pont aérien ». Elle figurera sur les 
déclarations en douanes sous la rubrique simplifié 
« T. A. E. » et sera portée sur la même qui ttance que 
les droits d'importation. 

Art. 4. 

Les marchandises importées directement pal 

l'Etat som exonérées du paiement de cette taxe. 


Art. 5. 

Le produit de la taxe sera versé au compte nO 1101/ 
133 : Pont Aérien ouvert auprès de la Banque de la 
République du Burundi. 

Art. 6. 

Le Directeur des Douanes est chargés de l'exécu
tion de la présente ordonnance qui entre en vigueur 
le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 3 mai 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Décret n Q 100/69 du 7 mai 1979 portant création 
et fixant les statuts de la « Société 1 m mobilière 
Publique» 

Le Présidem de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1/31 du 10 octobre 1978 régis
sant les Sociétés de Dioit Public et les Sociétés d'E-
conomie mixle de Droit Privé; 

Sur rapport du Ministre des Travaux Publics, de 
l'Equipement et du Logement, 

Décrète : 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1. 

Il est créé un établissement public doté de la per
sonnalité juridique et de l'autonomie organique dé
nommé « SOCIETE IMMOBILIERE PUBLIQUE» 
en abrégé «S. 1. P. », ci-après appelée« la Société ». 
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Ar l. 2. 

La société a pour objet l'éwde, la réalisation et la 
gestion de toutes opérations concernant directement 
ou indirectement l'amélioration ou le développement 
de l'habitat urbain ou péri-urbain au Burundi. A 
eette fin la Société prccèd;: notamment à des opé
rations: 

a) 	 d'achat, d'aménagement, de lotissement de ter
rain el de construction d'immeubles à usage 
d'habi tation. 

b) 	 de location ordinaire, de location-vente, de ven
te au comptant ou à crédit desdÎ1s terrains ou 
immeubles. 

Pour la réalisation de cet objet, la Société peut 
également consentir sous quelque forme que ce soit 
des crédits immobiliers afin de permenre l'amélio
ration ou l'acqui~;ition immédiale ou progressive des 
logements acquis ou con:nruits par la SocIété à usa
ge d'habitation visés à l'alinéa précédent. 

La Société, dans la réalisation de son objet, con
sacre par priorité ses activités à la satisfaction de la 
demande de logement des u5agers à revenus modes
tes. 

La Société pourra toutefois entreprendre tout,;,;s 
opérations sueeptibles de lui procurer des ressoUl
ces financières permettant de réaliser son objet prin
cipal, notamment par la construCIion de:. immeu
bles à usage industriel, commercial ou de bureaux. 

Art. 3. 

L'acti vité, le foncLÎonnemenl, la gestion et l'ad
ministration de la Société sont régis par: 

La loi n° 1/2 du 3 jan vier 1976 portan t régle
mentation des institutions financières, en ce qui 
concerne l'activité visée à l'alinéa 2 de l'article 
précédent ; 

Le Décret-loi n° 1/31 du 10 octobre 1978 régis
sant les Sociétés de Droits Public Cl les Sociétés 
d'économie mixte de chail privé; 

Le 	Réglement Intérieur de la Société 

La législa tion sur les Socié tés en vigueur au Bu
1 undi pour tout ce qui ne serait pas prévu par 
les dispositions précédentes et qui n'y serait pas 
contraire. 

Art. 4. 

La Société est placée sous la tutelle du Ministre 
ayant le Logement dans ses attributions, ci-après dé
nommé le « Le Ministre de Tu t"l\e ». 

Art. 5. 

Le Siège social de la Société eSl fixé à Bujumbura. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu par déci
sion de l'Assemblée Générale des Actionnaires. 

Des succursales peuvent être établies sur tout le 
territoire de la République du Burundi après déci~ 
sion de l'Assemblée Générale. 

Art. 6. 

La Socié té est crée pour une durée de 30 ans, saut 
dissolution anticipée ou profogalion. 

CHAPITRE Il 

CAPITAL 

An. 7. 

Le nlllllmUm du capital social est fixé à Quatre 
Cents Millions de Francs emièremcnt libéré et divi
sé en Quatre Mille actions de cem mille francs 
(100.000 francs) chacune représensa ti ve d'appons 
;:n nature ou en numéraire. 

Le capital social minimum est répani de la façon 
sui vante ; 

Etat du Burundi Trois Cent Cinquante Millions 
de francs (350.000.000F) soi t Trois Mille Cinq 
Cen t actions répartis de la façon sui van te : 

>1< apport en numérair;: : cinquante millions d" 
francs (50.000.000 F), 30it cinq cent actions, 

" apport en namre Trois cents Millions de franc> 
soi t Irois mil! e actions, 

Banque de la République du Burundi (B.R.B.) 
vingt millions de francs (20.000.000F), soit deux 
cen ts ac tio ns, 

- Caisse Centrale de Mobilisation ;: ( de Finance
mel1l (CAMOFI), trente milliolls de francs 
(30.000.000F), soit rrois cents actions. 

II pourra, par décision d·;: l'Assemblée des Action
naires, êrre augmenté par souscription d'actions 
nouvelles, replé'sentative d'apports en nature ou en 
numérai re, ou par incorpora tion des réser ves. 

Dans le premier cas les actionnaires anciens auront 
sauf déci"ion contraire de l'Assemblée des Action· 
naires ou renonciatioi1 de leut part, un droit de pré
férence à la souscriprion des actions nouvdles, à 
proportion du nombre des actions détenues. 

Le capital social pourra être réduit par décision 
de l'Assemblée des Actionnaires, approu vé par Dé
cret si cette réducTion le rend inférieur au minimum 
défini à l'alinéa prem:er du présent article. 

Art. 8. 

Les actions représel1la ti ves d'apports en nature 
doi vent être entièrement libérées lors de leur cré

1 
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ation. Ces apports en nature sont évalués par un ou 
plusieurs commissaires aux aPPOrTS désignés pal' le 
Ministre ayant I~s Finances dans ses attributions. 

Les actions rèprésentati ns d'apports en numé
raire doivent être libérées d'un quart au moins à la 
souscription. Tout versement en H;wrd sur Je mon· 
tant total des actions porte intérêt de plein droit en 
faveur de la So(;iété au taux de 9 '/~ l'an. La Société 
peu t faire vendre, dans \cs condi tions prévues à l'al ti 
cie 10, les actions dont les versemencs SOnt en retard-

Art. 9. 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles sont inscrites sur un regisrre spécial {Cnu au 
siège de la Société. Des certificats d'inscription 
peu ven t être déli vrés aux m ::mbres associés. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société 
qui ne connaît qu'un propriétaire par action. 

Art. 10. 

Les actions de l'Etat ne peuvent être cédées qu'en 
vertu d'un Décret d'autorisation de cession pris 
après avis du Ministre de Tutelle et du Ministre des 
Finances dans ses attributions et précisant le nom
bre et le prix des actions cédées. 

Les actions des autres personnes morales de droi t 
public ne peuvent être cédées qu'avec l'autorisation 
de leur Mi nis tre de Tu telle. 

La cession des actions dei' éventuels membres as
sociés de droit privé est subordonnée à l'agrément 
du Ministre de Tutelle. 

Toute cession d'action s'opère par un transfert 
inscrit sur le registre de la Société, avec mention des 
autorisations ou de l'agrément susvisés. 

Art. Il. 

Sans préjudice de la responsabilité de l'Etat pou
vam être engagée par la faute de ses représentants 
à la direction de la Société, le capi tal de la Société 
consti tue le gage commun de ses créanciers, chacun 
des membres associés nc s'engageant qu'à concurren
ce du montant de sa participation. 

CHAPITRE III 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Art. 12. 

La société est administrée par l'Assemblée des 
actionnaires, ci-après dénommée « l'Assemblée }). 

L'exécution des décisions de l'Assemblée et la ges

tion quotidienne de la Société sont confiées à un Di. 
reeteur Général assisté d'un Comité de Direction. 

SECTION l 

L'ASSEMBLEE DES ACTIONNAIRES: 

Art. 13. 

L'Assemblée détient, pour la réalisation de l'ob
jet de la Sociécé, les pouvoirs d'administration et de 
disposition les plus étendus, sous réserve de l'exercice 
du pouvoir de tutelle. 

L'Assemblée peut notamment 

adopter toute mesure néeessaire à la bonne mar
che de la Société et à la réalisation de son objet, 
adopter sur proposition du Comité de Direction 
le règlement intérieur de la Société, après appro
bation du Ministre de Tutelle, 
faire toute nomination prévue par les présents 
statuts ou par le règlemenl intérieur de la Société, 
déterminer les conditions d'engagement, de ré· 
munération, de classification et de serviee des 
différentes catégories de personnel de la Société 
dans le respect de la législation du travail et des 
con ven tions collecti ves applicables, 
applécier l'action du Comité de Direction et la 
gestion du Directeur Général; 
entendre chaque fois que cda est nécessaire ce 
dernier en son rapport; 
approu ver la si tua t:011 tri mes tr;elle des comptes 
ainsi que le rapport d'activité présentés par le 
Directeur Général ; 
entcndle le rapport des commissaires aux comp
t-::s et se plononcer SUI sa val idi té, 
voter le budget de fonctionm:ment de la Société 
examiner, approuver, rcctifier ou rejetter le bi
lan et les comptes sociaux de l'exercice écoulé, 
décider évenruellement l'amortissement du ca
pital suivant le mode qu'elle désigne, et d'une 
façon générale de l'affectaIion des produits de 
l'activité sociale dans les conditions visées aux 
articles 64 ct 61, 
arrêta la poEtique de la Société en matière de 
logements et de crédit en fixant, notamment, les 
coûts unitaires des logements susceptibles d'être 
éodifiés par la Société, les priorités entre les 
différents programm'~s dont la réalisation est 
envisag6e, la méthode de calcul des taux de base 
des loyers et leurs modalités d'indexation, les 
conditions d'octroi des prêts et d'une façon gé
nérale h:s modalités des différents types de 
financement de l'accession des usagers à la 
propriété. 

Art. 14. 

L'Assemblée des actionnaires se compose de tous 
les représentants des propriétaires d'actions libérées. 

-
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Chaque actionnaire p;:ut disposer au sein de l'As
semblée d'un nombre de représen tan ts proportio n
nel au nombre d'actions souscrites et déterminé soit 
par l'article 16 des préscn ts s ta tu ts, soi t, le cas échéan t 
par la décision de l'Assemblée visée à l'article 7, ali
néa 3, le droit de vote attaché aux actions souscrites 
n'étant toutefois exercé que par l'un de ses repré
sental1 ts, désignés conformément a llX disposi tio ns 
de l'article 24. 

Art. 15. 

Le mandat des membres de l'Assemblée est gra
tuit. Toutefois l'Assemblée peut ordonner k rem
boursement des frais assumés par J'un de scs mem
bres dans le cadre d'une mission particulière. 

Art. 16. 

L'Assemblée des Actionnaires visés à l'alinéa 2 
de l'article 7 comprend les membres suivants 

cinq représentants de l'Elat, à savoir: 

un représentant désigné par le Ministre ayant le 
Logement dans ses attributions, Président, 
un représentant désigné par le Ministre ayant 
les Finances dans ses a ttribu tions, Vicè- Présiden t, 
un représentant désigné par le Minisrre ayant le 
Plan dans ses attributions, deux représelHants 
désignés conjoin tement par 1;;;8 Minis tres ayan t 
le Logement et les Finances dans leurs atributi
ons, choisis à raison de leur compétence parti
culière pal mi les fonctionnaires de l' Eta t de 
catégorie d~ direction ou hors catégol ie, 

un représentant de la Banque de la République 
du Burundi désigné par cette dernière. 

un représentant de la Caisse Cen traie de Mobili
sation et de Fin'll1Cement, désigné par cette der
nière. 

Art. J 7. 

L'Assemblée se réunit une fois par trimestre. Elle 
peut également se réunir chaque fois que cela est né
cessaire, à la diligencc de son Président agissant d'of
fice ou à la requête du Directeur Général ou d'un 
actionnai! è. 

AIt. 18. 

Au cours de sa prémièr·e réunion, l'Assemblée a
dop[e son règlement intérieur qui prévoit notam
men t les condi tions dans li:squelles le Directeur Gé
néral en assure le secrétarÎat, la forme des procès
verbaux et les mcsur~s de classement des archi Vi:S. 

Au cours de sa réunion ordinaire du d.::rnier trimes
tre de l'exercice, l'Assembléi: examine les proposi-

tions de programme~. et les prévisions budgétaires 
de J'exercice suivant. 

Au cours du second trimestre, et en tout cas avant 
le 15 mai, l'Assemblée approuve, après examen, les 
comptes de l'exercice écoulé. 

Au cours de chaque réunion trimestrielle ordinaire, 
l'Assemblée examine le rapport d'activité du Direc
teur Général visé à l'article 39 et le rapport du Di
r;:cteur Financier visé à l'article 48 alinéa I. 

Art. 19. 

L'ordre du jour de chaque réunion de l'Assemblée 
est arrêté par SOil Président, d'initiative ou sur pro
p03ition du Directwr Général ou d'un actionnaire. 

Sauf acceptation par l'Assemblée, il ne peut être 
mis èn délibéré aucun autre objet que ceux portés à 
l'ordre du jour. 

Art. 20. 

Les convocations aux réunions de l'Assemblée 
doivent en préciser l'ordre du jour et être adressées 
par son Secrétaire, à la diligenc~ de son Président, 
à chacun de représentants des actionnairi:s sous for
me de lettre recommandée expédiée au moins deux 
semaines à l'avance, sauf Ut gence justifiée. Dans ce 
der nier caJ, l'Assemblée es t valablemen t consti tUée, 
nonobstant le non respect du délai de la convoca
carion, si la totalité des actionnair::s s'y trouve pré
sen te ou représentée et se prononce sur cette validi
té par une délibération spéciale. 

Art. 21. 

Tout membre empêché ne peut se fairè représen
ter que par un autle membre de l'Assemblée en ver
tu d'un mandat écri t qui peut être donné par une 
simple mention manuscrite portée au bas de la con
vocation du mandat remise au mandataire. 

Art. 22. 

Le Directeur Général de la Société assiste aux téu
nions de l'Assemblée dont il assure li: sècrétariat. Il 
fait connaître son a vis sur chaque point de l'ordre 
du jour, mais ne prend pas part aux vote,. 

Par dér oga tian aux disposi tions précédentes, le 
Directeur Général n'assine pas aux délibérations le 
c( ncernant directement et personnellement, sauf si 
l'Assemblée en décide autrement. Un Secrétaire 
provisoire est alors désigné par l'Assemblée en son 
sein. 

Art. 23. 

Chaque membre de l'Assemblée Pèut se faIre as
s:ster d'un technici~n de son choix qui ne prend pas 
part aux VO["s. 

L'Assemblée peut égalem:::n t in VI ter à s'!s réunions 
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toute personne compétente dont l'avis lui paraît 
utile ~ur un point de l'ordre du jour, Ces invités ne 
participent pas aux votes, ni n'assistent aux déli
béra tions sur les au tr es peints de l'ofdt e du jour. 

Art. 24. 

Chaque actionnaire dispose d'autant de voix qUç 
d'actions sousc:ites et libérées des v:::rsements exi
gibles. 

Le droit d~ vote attaché aux actions souserrtcs 
par l'Etat est exetcé par le membre de l'As"emblée 
représentant I·e Mir:.istre ayant le Logcment dans ses 
attributions. 

Le droit de vote attaché aux action souscrites par 
chacun des autres actionr.aires est ex:::rcé par son 
représentant cu par un de ses représentants désigné 
à cet effet. 

Al t. 25. 

Pour délibérer valablement, l'Assemblée doit être 
composée d'au moins de la moitié de ses membres, pré
sents Oll leplésentés, et pouvant exerca le droit de 
va te attaché à au moin" la moi tié du capi tal social. 

A défaut, tou~ les m~mbres de J'Assemblée sont 
reconvoquts sur le même ordre du jour dans la quin
zaine sui van te. L"s décisions prises au coU! s de cet!:; 
seconde réunion sont valables nOllobslant le non 
respect des règles de quorum posées au précédents 
alinéa, mais elle ne peuvent porter que sur les objets 
à l'ordre du jour de la première réunion. 

An. 26. 

Les décisions de l'As,_emblée sont prises à la ma
jori té simple des membres présents ou représen tés. 
En cas de partage des voix, celle du Plésident est 
prépondéran te. 

Art. 27. 

L'Assem blée régulièrement cons li tuée ~eprésen te 
l'uni versali té des actionnaires. Ses délibérations pri
ses conformément à la loi et aux présents statuts 
obligent tous les actionnaires même les absents ou 
les di ssiden ts. 

Ar.. 28. 

Chaque réunion de l'Assemblée fai t l'objet d'un 
procès-verbal rédigé par son Secrétair·~ et approuvé 
par l'Assemblée au début de sa réunion suivante. 

- Les résolutions de l'Assemblée do]\·ent être rédi
gées en séance et être soumises à la siglu turc des 
membres présents a vant la fi n de la réunion. 

Les oriiinaux de ces procès-verbaux et résolu

tions sont consignés sur un registre spécial signé par 
le S.::crétaire ::t par le Pré!'>ident de l'Assemblée. Les 
copies ou extraits à pIüduire en justice ou ailleurs 
son t c.:rtifiés par le Secré taire. 

Art. 29. 

Les décisions de l'Assemblée, outre celles soumises 
à l'approbation expresse du Ministre cie Tutelle, ne 
sont exécutoires que si, dans un délai de quinze jours, 
ce dernier n'a pas fait usag: des pouvoirs de tutelle 
visés à l'article 11. 

A cette fin, le Ministre de Tutelle ou éventuelle
ment, lorsqu'il est fait application de l'article 68, le 
Commissaire du GOLl vernement doit recevoir sans 
délai un exemplaire de tout document soumis à l'As
semblée ou émanant de cette dernière. 

Section II 

DuDirecteurGénéralet duComité de Direction : 

Art. 30. 

La gestion quotidienne de la Société et l'exécu
tion des décisions de l'Assemblée sont assurées par 
un Directeur GénéraJ, assisté d'un Comité de Direc
tion composé, outre le Directeur Général, d'un Di
rec,teur Général Adjoint et de Directeurs. 

Le nombre de Directeurs est fixé par l'Assemblée 
des Actionnaires. 

Art. 31. 

Les membres du Comité de Direction sont dé"i
gnés par l'Assemblée Générale dcs Actionnaires qui 
fixe également leur rémunération, par une décision 
soumise à l'approbation du Ministre de Tutelle. 

La désignarion du Directeur Général et celle du 
Directeur Général Adjoint doivent être confirmées 
par un Décret de nomination. 

Art. 32. 

Le Directeur Gén6ral et le Directeur Général Ad
join t peu ven t être ré vaqués à tau t moment, notam
m::n t, mais non nécessairemen t en cas de faute, de 
négligence ou d'incompé tence. 

La révocation intervenant pour faute ou négli
gence entraîne la cessaTion immédiate de la rému
nération d.: l'intéressé et n'ouvre droit à aucune in
demnité. Si la révocation intervient pour une autrc 
caUf:e, l'Assemblée peut, par une décision soumise à 
l'approbation du Ministre de Tutelle, décider de ver
ser à l'intéressé une indemnité qui ne peut être su
périeure à d~ux mois de sa rémunération. 

Si l'intéressé est un fonctionnaire en position de 

t_ 
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détachement de la Fonction Publîque, il est réinté
gré dans son corps d'origine dans les conditions fi
xés par l'article 58 du Statut de la Fonction Publio 
que. Il ne peut y avoil cumul entre l'indemnité visée 
à l'alinéa précédent et le traitement alos perçu et il 
est éventuellemem procédé au reversement à la So
ciété des sommes cumulées. 

Art. 33. 

La révocation des membres du Comité de Dilec
tion est soumise aux mèmell formes que leur dési
gnation et nomination. 

Art. 34. 

Le Directeur Général préside le Comité de Direc
tion. Il est responsable de la marche général des af
faIres et pourvoir à l'exécution des directives de 
l'Assemblée. 

Il prend toute décision nécessaire à l'exécut:on 
des instructions de cette dernière, à la gestion cou
rante de la Société et à la réalisation de son objet. 
C'est ainsi que, notamment, il 

assume la direction technique, administrative et 

financière de la Société selon les modalités fixées 

par les présents statuts et par le règlement inté

rieur organique. 

élabore les programmes d'investissem~nt dans 

le cadre de la poli tique définie par l'Assemblée, 

engage et licencie le personnel autre que du ca

dre de direction et de l'assistence étrangére, 

conduit éventuellement les négociations en vue 

d'aboutir à la conclusion de contrats d'assistance 

technique ou financière dans le cadre de Il coopé

ration internationale, et soumet les projets de 

contrat à l'approbation de l'Assemblée, 

prépare le budget prévisionnel et les comptes 

de fin d'exercice,soumis à l'approbation de J'As

semblée, 

prépare le projet de règlement in térieur or

ganique, soumis à l'approbation de l'Assemblée, 


donne son a vis sur les mesures de nomination ou 

de révocation des autres membres du Comité de 

Direction, 

signe les correspondances et documents, 

con trôle la ges tion des comptes bancaires ou pos

taux de la Société dans les conditions arrêtées 

par l'Assemblée, 

prend en cas d'urgence, toute mesure conserva

toire utile à charge d'en rendre compt~ immé

diatement au Président de l'Assemblée qui la 

convoque sans délai en réunion extraordinaire. 


Art. 35. 

Les décisions du Directeur Général, à l\:,xcept:on 
de celles ne concernant que la Gestion courante, sont 

prises après avis du Comité de Direction dans les 
conditions visées à l'article 37. 

Les a vis ou proposi tions du Comi té de Direction 
ne lient pas le Directeur Général qui reste seul res
ponsable de la bonne marche de la Société. 

Art. 36. 

Les décisions du Directeur Général sont e~écutoires. 
Toutefois, sont soumises à l'approbation ou autori 
sation de l'Assemblée : 

toute acquisition ou aliénation d'immeuble, 
tout emprunt hypothécaire ou avec nantissement, 
tout achat ou aliénation de produits ou de biens 
d'équipement d'une valeur totale excédent le 
plafond visé à l'alinéa 2 de l'article 49. 

Art. 37. 

Le Comi té de Direetionn est un organe consul ta
tif qui assiste et conseille le Directeur Général dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Il se réunit au moins une fois par mois et chaque 
fois que cela est nécessaire à la diligence de son Pré
sident agissant d'office à la demande d'un membre. 

Il participe à l'élaboration des documents soumis 
à l'approbation de l'Assemblée, notamment du bud
get prévisionnel, des comptes de fin d'exercice, des 
programmes d'in vessissemen t du projet de règle
men t intérieur organique. 

Il donne son avis sur les points qui lui sont soumis 
par le Directeur Général, notamment sur les opéra
tions visées à l'article 36, sur les projets de contrat 
d'assistance technique ou financière, et d'une façon 
générale sur toute décision importan te pour la vie 
de la Socié té. 

Chaque réunion du Comité de Direction fait l'ob
jet d'un procès-verbal contresigné par tous les mem
bres et adressés à chacun des membl es de l'Assem
blée visés aux alinéas deux et trois de l'article 24, 

Art. 38. 

Les pouvoirs de direction peuvent être délégués. 
sous la responsabilité du déléguant et dans les limi
tes fixées par l'Assemblée, à des chefs de sèrvÎce ou 
des cadres de la Société. 

Art. 39. 

Avan t chacune des réunions trimestrielle! de l'As
semblée, visées à l'article 17 et au dernier alinéa de 
l'article 18, le Directeur Général adreesse aux mem
bres de l'Assemblée un rapport qui rend compte de 
l'exécution des décisions adoptées au cours de la 
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précédente réunion, de;; initiatives prises, des diffi
cultés rencontrées et de la situation générale de la 
Société. 

Il adresse chaque mois, en y joignant, si besoin 
est, toutes observations utiles, la situation compta
ble visée à l'article 41 au Ministre de Tutelle ou, le 
cas échéant, au Commissaire du Gouvernement, et 
aux Commissaires aux Comptes. 

En fin d'année il prépare les propositions du bud
get prévisionnel de l'exercice à venir visé à l'article 
62 et après la clôture de chaque exercice il établit un 
rapport général faisant ressortir les comptes et le 
bilan de l'exercice écoulé visés aux article 51 et 58. 

Section III 

Des interdictions et incompatibilités 

Art. 40. 

Les membres du Comité de Direction doivent con
sacrer à la Société toute leur activité professionnelle. 
Ils ne Peuvent exercer, soit personnellement, soit 
par l'intermédiaire de tiers, à titre principal ou ac
cessoire, aucune autre acti vi té lucrati ve, hormis 
celles consis tan t à do nner, de manière limi tée, un 
enseignement de degré uni nrsi taire. 

Art. 41. 

Les membres du Comité de Direction ne p~uVènt 
être membres de l'Assembléc des Actionnaires. Les 
fonctions de Directeur Général son t incompa ti bles 
avec l'exercice d'un mandat politique ou public. 

Art. 42. 

Les personnes physiques membres de l'Assemblée 
des Actionnaires et du Comité de Direction ne peu
vent, soit directement, soit par l'intermédiaire de 
membre de leur famille ou de wut autre tiers, se li
vrer à aucune acü vité ou opération ayant un rap
port direct avec l'objet de la Société. 

Art. 43. 

Toute convendon entre la Société et d'une des 
personnes physiques Vlse~s à l'arricle précédent, 
toute convention à laquelle la Société est partie et 
dans la quelle une de ces personnes à un intérêt mê
me indirect, doit être autorisée au préalable par l'As
semblée qui se prononce après avis du Comité de 
Direction. 

La nullité résultat de l'absence de cette autorha
tion n'es t pas opposable aux tiers de bonne foi. 

CHAPITRE V 

ORGANISATION FINANCIERE ET COMPTABLE 

Section 1 

De la Co mptabilité. 

Art. 44. 

L'exercice comptable correspond à l'année ci vile. 
Il débu te le 1et jan vier et se termine au 31 décembre. 

de chaque année. 

Art. 45. 

La comptabilité de la Société est ténue selon les 
instruCtions de l'Assemblée, conformément aux usa
ges commerciaux et aux normes du plan comptable 
national. 

Des comptes séparés peuvent être tenue pour cha
que type d'activité de la Société. Ils doivent être in
tégrés dans le bilan général. 

Art. 46. 

La comptabilité est tenue par un chef comptable 
sous la responsabilité du Directeur Financier. 

Le Chef Comptable est engagé par le Directeur 
Général, qui en fixe la rémunération, après avoir re
cueilli l'a vis du Directeur Financier. 

Art. 41. 

A la fin de chaque mois, le chef comptable établit, 
sous la responsabili té du Directeur Financier, une 
situation comptable précisant l'état des dépenses 
engagées et le solde disponible sur chaque ligne bud
gétaire. 

Cet état est adressé par le Directeur Général aux 
Mini.stre de Tutelle ou, le cas échéant, au Commis
saire du Gouvcrnement, aux Président et Vice-Pré
sident de l'Assemblée et aux Commissaires aux comp
tes, en y joignan t, si besoin es t, tou tes observations 
u tih:s. 

Art. 48. 

Le Directeur Financier adresse, sous-cou vert du 
Directeur Général au moins quinze jours avant cha
que réunion trimeSTrielle ordinaire de l'Assemblée 
un rappon d'activité aux membres de l'Assemblée, 
au Ministre de Tutelb ou, le cas échéant, au Com
missaire du Gouvernemem et aux Commissaires aux 
Comptes. 

Au plus tard avant le 31 mars suivam la clôwre 
de l'exercice écoulé et au moins quarante jours avant 
la réunion de l'Assemblée consacrée à l'examen des 
compres de l'exercice écoulé, il adresse aul:. mêmes 
personnes un rapport annuel d'acti vi té. 

Il peut également d'initiative ou à la demande du 
Président de l'Assemblée ou Directeur Général, pro
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céder à toutes vérifications ou études sur des points 
particuliers et consigner les résultats de ses investi 
gations dans un rappon adf;'~ssé aux personnes vi
sé~iJ au premier alinéa. 

Sectio n Il 

Du contrôle des dépenses: engagement et paie
ments. 

An. 49. 

Les dépensi:~ SOnt engagées par le Directeur Gé
nérale ou par la personne à laquelb il a, dans les COn
ditions visées à l'article 38, délégué lc pouvoir. 

Toutefois les marchés et les contra ts les plus im
portants, et en tout cas les dépenses dont L~ montant 
est supérieur à un phifond fixé par l'Assemblée, ni: 
Peuvent être signés ou engagée qu'avec l'apPlOba
tion préalable et spéciale de l'Assemblée. 

Arr. 50. 

Seul le Directeur Financier ou son Délégué est ha
bili té à payer une dépense. Tout chèq ue, vil emem, 
autorisation de sor lie d'espèces ou aU[fe mode de 
paiernem au comptant ou à terme doit être signé 
conjointement par le Directeur Général et p3.r le 
Directeur Financier ou par son délégué. 

Les paiements les plus importants, et en WUt car, 
supérieurs à un plafo nd fi xé pal l'Assemblée ne peu
vent êIre opérés sans le visa préalable du Président 
de l'Assemblée, ou en cas d'empêchement du Vice
Président. 

Art. 51. 

Toute encaisse supeneure à un plafond fixé par 
l'Assemblée doit être déposée à un compte spécial 
ou vert au nom de la Société auprès de la Banque de 
la République du Burundi. 

L'Assemblée peut autoriser le Directeur Général 
à ouvrir des c{Jmptes dans d'autres institutions fi 
nancières si cela est utile à la réalisation de l'objet 
de la Société. 

Section III 

Des Commissaires aux Comptes: 

Art. 52. 

• 
La régulari té des comptes de la Socié té es t placée 

sous le contrôle de deux commissaires aux comptes 
nécessairemen t choisis en dehors du personnel de la 
Société et désignés par le Ministre ayant les finances 
dans ses attributions. 
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Ce Ministre peut, d'initiative ou sur propositIOn 
de la Société, les révoquer à tout moment. 

Art. 53. 

La rémunération des commissaires aux Compte 
est fixée par l'Assemblée et portée en frais généraux" 

An. 54. 

Les Commissaires aux Comptes ont un droit per
manent et illimité de surveillance et de contrôle sur 
toutes les opérations financières ct comptables de 13. 
Société. 

Ils Peu ven t prendre connaissance des li vres, des 
correspondanees, des procs-ver bau x, des con trats, 
de.> situations périodiques et plus généralement de 
toutes éClÎtures dont l'examen est nécessaire à j'ac
complissement de leur mission. 

Art. 55. 

Après la clÔture de chaque e:>:ercice, ils établissent 
un rapport circonstancié sur la réguliarité des comp
tes de l'exercice écoulé ct donnent éventuellement 
leur a vis sur la quali té de la ges tion et les perspec
tives de l'exercice suivant. 

Au plus tard avant le 30 avril suivant l'eXercice 
écoulé et au moins quinz·;: jours avant la réunion de 
l'A"semblée consacrée à l'examen des comptes de 
cet exercice, ils adr essen t ce rapport aux mem breo 
dc l'Assemblée, aux Directeur Général et au Minis
tre;: de Tutelle ou, k cas échéant, au Commissaire du 
Gou verne men t. 

Art. 56. 

Si, au cours dé: leurs opérations, les Commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités su~cep
tibles de recevoir une qualification pénale, 11 doi
vent adresser sans délai un rapport spécial au Minis
tre de Tutelle, au Ministre ayant les Finances dans 
ses attributions et au Procureur Général de la Ré
publique qui apprécient, chacun en ce qui le concer
ne, la suite à lui donner. 

Section IV 

De l'Exa men des co mptes, des rapports et du 

budget prévisionnel 


Arr. 57. 

Les comptes arrêtés en fin d'exercice, l'inventaire, 
k bilan, le tableau des amoni~;sementS el le tableau 
des soldes caract6ristiqU'2S de geston doivent être 
établis avant le 31 mars :>u!val1t la fin de J'exercice. 
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Art. 58. 

Le Directeur Général veiile à l'établissement du 
bilan et du compte de profits et pertes. Il doit en 
contrôler l'exactitude à partir des éléments compta
bles et des existants, avant d'en attester la sincérité. 

Le Directeur Général fait également rapport des 
activités de la Société durant l'exercice en reprenant 
les divers aspects de la gestion. 

Art. 59. 

Les documents comptables VIses à l'article 57, le 
rapport du Directeur Général visé à l'alinéa 2 de 
l'article 58, le rapport du Directeur Financier visé 
à l'alinéa 2 du l'article 48 et le rapport des Commi~· 
saires aux comptes visé à l'article 55, sont examinés 
et éven tuellemen t approu vée par l'Assemblée au 
plus tard le 15 mai suivant J'exercice écoulé. 

Art. 60. 

Le solde déficitaire de l'exercice est reporté sur 
l'exercice suivant. 

L'Assemblée, sur propOSItion du Comité, décide 
le cas échéant, de l'affectation du solde bénéficiaire 
dans les condi tions fi xées à la section V du présent 
chapitre. 

Art. 61. 

Après examen et approbation par l'Assemblée, Je 
bilan et le tableau des soldes caIéctéristiques de ges
tion sont publiés au Bulletin Officiel du Burundi à 
la diligence du Directeur Général. 

Si l'approbation de ces documents a été refusée 
par l'Assemblée, la décision de refus de cette deI nière 
fait seule l'objet de cette publication. 

Art. 62. 

Au Cours du troisième trimestre de chaque exer
cice en cours, le Directeur Général élabore le budget 
prévisionnel de la Société pour l'exelcice à venir. Ce 
budget est établi en recettes et en dépenses, en te
nant compte des ressources et des charges attendues 
ou prévisibles. 

Le Directeur Général le communique aux membres 
de J'Assemblée et au Ministre de Tutelle, ou, le cas 
échéant au Commissaire du Gouvernement, au plus 
tard six semaines avant la fin de J'exercice en cours. 

Au plus tard un mois avant la fin de l'exercice en 
cours, l'Assemblée examine ce budget et l'approuve 
ou le modifie. 

Le 	budget prévisionnel de fonctionnement adopté... 
 par l'Assemblée est immédiatement transmis à l'au
tmité de Tutelle et devient exécutoire dans les quinze 

jours sui van t cette transmis&ion sous rés::rve des dis
positions du chapitre V du présent Décret. 

Art. 63, 

Tome modification à apporter en cours d'exercice 
au dispositif du budget prévisionnneI de fonctionne
ment doit être préalablement approuvée par l'As
s~mblée dam les conditions de délais et de publicité 
prévus à l'article précédent. 

Section V 

De 	 l'affectation des résultats 

Art. 64. 

Les produits constatés par l'inventaùe, après dé
duction des dépenses et charges d'exploitations, de5 
frais généraux, des charges financières, des amortis
sements, des prélèvements néce:isaires pour la cons
titution d'un fonds de renouvellement et des diver
ses prévisions que l'Assemblée jugera utiles, consti 
tuant lc bénéfice ne t. 

Art. 65. 

Sur Ce bénéfice après affectation, s'il y a lieu à l'ex
tincdon des pertes des exercices antérieuIs, il est 
prélevé : 

10 Cinq pour cen t (5 %) pour la consti tu tion du fonds 
de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire iorsque de fonds de réserve il atteint 
une somme égale il. un dixième du capital, mais 
reprend son cour" si cette réserve vient à être 
entamée. 

2° 	 Les sommes que j'Assemblée juge il propoS de 
fixer pour la constitution d'un fonds de réserve 
ex traordinaire. 

)0 	 L'excédent sera affecté suivant les d~cisions de 
l'Assemblée, à la constitution d'un fonds des ré
serve générale ou à l'a 110rtissc;-nen t du c.lpi tal, 
ou donner" lieu à un rapport à nouveau. 

:=:n cas d'c,.TIorti'J"emcnt du capital. il est délivré 
des ,',ctiom de jou:~sance qui confèrent aux prop,ié
t<'.ires tous les droits attaché:. aux actions non aa10r
lis, quant au p'1rt:lge de l'actif soci,d ainsi qu'au 
vote aux Assemblée. 

Art. 66. 

Le droit à h, p~.rticÎp~'.tion aux b~·n";fices de la So
cÎ.::té se détermine par rapport à la valeur nominale 
des ,çtiGn3. 

Toutefois, Jeg actions non encore libérées n'ouvrent 
droit à cette participation, d"ns la proportion que 
de la fr,:.ction lib~rée. Le dividende dnsi distribué 
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est affecté à la libération de la fraction non encore 
libérée. 

Art. 67. 

L'Assemblée peut décider d'affecter une part des 
bénéfices au profit du personnel de la Société ,elon 
des modalités qu'ellc juge convenables. 

CHAPITRE V 

DE LA TUTELLE AD:VI [NISTRATlV E 

Art. 68. 

La tutelle générale du MinÎstre ayant le Logement 
dans ses attributÎons prévus à l'article 4 du présent 
décret pent être exercés P'H l'intermédiaire d'un 
Commissaire du Gouvernement désigné par le Î'vfi

nistre de Tutelle pour une période de trois ans renou
velable et choisi parmi les fonctionnaires de catégo
rie de direction relevant de sen autorité. 

Art. 69. 

Le Ministre de Tutelle et, le caS échéant. Ii! Com
mis,aire du GouVe[l..êment sont en toutes cÎt'cons
tances destinataires de tous document soumis à l'As
semblée ou adopté par celui-ci. 

Art. 70. 

Lorsque l'exercice de la tutelle a été délégué à un 
Commissaire du Gouvernement, ce dernier peut par
ticiper, avec voix consultativ\O, aux séances de l'As
semblée et fai t, le CaS échéant, rapport au Ministre 
de Tutelle sur le, délibérations intervenues. A cette 
fin, le Co:nmissaire du Gouvernement doit être avisé 
de toute réunion du Conseil afin de pouvoir y parti
ciper. Dans tous les C3,5 il doit recevoir un exeiTIplaire 
de tout document soumi, à l'approbation du Con
seil ou <,.dopté par celui-ci. 

Art. 71. 

Le Ministre de Tutelle <J.nnule toute décision de 
l'Assemblée ou du Directeur Général contraire à la 
loi, à la réglem,~ntation d'ordre public ou encore au 
règlement organique de la Société. 

rI peut encore suspendre l'exécution de toute dé
cision de !'Assemblée et du Directeur Général pour 
un délai maximum de 30 jours en les invitant à re
con,idérer leur décision. A l'expiration de ce délai, 
la décision suspendue devient exécutoire sauf s'il 
est fait application des dispositions prévues aux deux 
premiers alinéas du présen t ar tide. 

• Art. 72 . 

Les décisions d'<:~nnuh~tion ou de suspension pré

vues à l'article précédent doivent intervenir dans la 
quinzgine où la décision en cause a été portée à la 
connaissance de l'autorité de tutelle par l'envoi d'une 
copie ou dans la hui taine où la décision a é té prise 
lorsqu'il s'agit d'une délibéff,.tion de l'Assemblée à 
laquelle le représentant de Tutelle ou le Commis
saire du Gouvernement a participé. 

Ces déci~ions d'annulation ou de suspension ne 
peuvent intervenir qu'en la forme de décision écrite 
du Ministre de Tutelle. Cette décision est notifiée 
dans les 48 heures aux membres de l'Assemblée et 
au Directeur Général. 

Art. 73. 

Lorsque, conformément aux dispositions de l'article 
68, l'exercice de la tutelle est confié à un Commis
saire du Gouvernement, ce dernier peut suspendre 
l'excécution de toute décision de l'Asse:nblée ou du 
DirecteurGénéral s'il estime qu'il doit être fd.it ap
plication des dispositions ck l'article 71. 

Cette mesure conservatoire intervient sous la for
me d'une dénonciation écrite de la décision COllcer
née au Ministre de Tutelle et de notification de l'op
posi tion à l'au teur de la décision. 

Si le Ministre ne s'est pas prononcé dans les 15 
jours, la contestation est levée et la décision devient 
exécutoire. Ce délai est franc et se compte à partir 
du jour où la dénonciation a été faite par le Com
missaire du Gouvernement. 

En l'absence de dénonciation, le Minis tre de Tu
telle est toujours en mesure d'exercer directement 
son opposition dans les 48 heures suivant le récep
tion du procès-verbal de séance. 

Art. 74. 

Dans le cadre de la gestion journalière, lorsque le 
Commissaire du Gouvernement estime que des me
sures prises ne sont pas conformes aux décisions de 
l'Assem blée ou au règlemen t organique, il en fai t 
rapport par écrit au Ministre ainsi qu'au Président 
de J'Assemblée. 

CHAPITRE VI 

DU STlI.TUT DU PERSONNEL 

Art. 75. 

Le personnel de la Société peu t comporter: 

des fonctionnaires détachés et rémunérés dans 
les conditions fixées par l'article 58 du statut de 
la Fonction Publique susvisé, 
des agen t8 permanents engagés pour une durée 
indéterminée dans les conditions de droit com
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I11UI1 de la législation du travail ct du prés..:nt 
statut. 
des agents temporaires engagés pour une durée 
déterminée en vertu d'un contrat individualisé. 

Lorsque la Société est chargée de l'exécu tion d'un 
projet particulier, elle peut cngager à titre temporaire 
le personnel nécessaire à sa réalisation. La rémuné
ration de ce personnel n'est pas imputée au Budget 
de fonctionnemcnt de la Société mais au budget spé
cial du projet. 

Art. 76. 

Les agents de la Société bénéficient des prcstations 
sociales du droi t pri vé, la Société ayant à leur égard 
toutes les obligations d'un employeur privé. 

Art. 77. 

Tous les membres du personnel de la Société sont 
soumis à la déontologie et aux obligations définies 
par les article S à Il du statut de la Fonction Publi
que susvisé. 

Art. 78. 

L'Assemblée détermine la nature, le nombre, le 
niveau de rémunération de chacun des emplois per
manen ts ou temporaires de la Société en tenan t comp
te de ses besoins et de ses ressources. Elle fixe les 
conditions d'engagements ct de licenciement. 

En ce qui concerne la rémunération, l'Assemblée 
peut d':stinguer pour l'ensemble ou pour certaines 
catégories du personnel, un salaire de base et de pri
mes de rendemcn t attribuées en fonc tion des béné
fices de la Société et de la qualité des services prestés 
par l' agen t bénéficiaire. 

Art. 79. 

Les statuts du personnel et le règlement intérieur 
de la Société sont adoptés par l'Assemblée, mais ne 
sont exécutoires qu'après l'approbation du Ministre 
de Tutelle, 

Art. 80. 

Sans pl éjudices des disposi tions plus fa vorables 
pouvant être prises dans le cadre du statut du per
sonnel dc la Soc:été, les différents individuels et 
collectifs dL! travail opposant la Société à ses agents 
sont réglés conformément à la législation du tra
vail. 

CHAPITRE VII- CONTESTATIONS, REGIME JURIDIQUE ET 
COMPETENCE : 

Art. SI. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pen
dant le cours de la Société, soit entre les actionnaires 
eux-même, soit au sujet ou à raison des affaires so
ciales, sont jugées conformément à la loi et soumises 
à la juridiction des Tribunaux compétents du lieu 
du Siège Social. 

A cet effet, en cas de contestation tout actionnaire 
doit faire élection de domicile au lieu du si6ge social 
et toutes assignation ou significations sont réguliè
rement données à ce domicile. 

Art. S2. 

Sous réserve des disposi tions des articles S3 à S5, 
les obliga tions souscr i te par la Société dans ses rela
tions avec ses usagers, avec seS fournisseurs ou avec 
son personnel, les faits pouvant engager la respon
sabilité délictuelle ou quasi-délictuelle de la Société, 
et lcs litiges pouvant éventuellement en résulter, 
sont apPléciés suivant les règles du droits privé et 
soumis aux jUl idictions de droit commun. Le patri
moine de la Société est saisissable selon le droit com
mun. 

La Société est soumise au mème régime fiscal que 
les sociétés de droit privé. 

An 83. 

Tou tefeis, par déroga t;on au x. disposi tio ns de 
l'article précéder; t : 

la Société est dispensée de l'auwrisation du Mi
nistre de la Justice visée à l'article 3 du déclet
loi nO 1/1 du 15 janvi·~r 1979 relatif aux sociétés 
eommerc;ales, le présent décret en tenant lieu, 
le droit proportionnel vi.,é à l'alinéa 2 de l'article 
10 dudit décI et-loi dL. 15 janvier 1979 n'est pas 
applicable à la part du capital souscrite pa; l'Etat 
cu par une autre penonne 1TI'.t ale de droit public 
101 s de la cons ti tu tion de la Socié té ou lOfS de 
l'augmentation de son capital, 
le Ministre des Finances, pwt, dans des circons
tances except!onnelles ou pour une opération 
part'culière, accorder provisoÎl ement à la So
ciété l'exonération de tout ou partie de ses chal
ges fiscales ou douanières, 
les li tiges opposanr la Socié té au x fonctionnaires 
affectés ou détachés auprès du Comitéde Direc
tion de la Société, sont réglés selon les règles du 
statuts de la FonctÎon Publique, le Ministre de 
Tutelle jouant le role d'autorité hiérarchique au 
dern icr degré, 
les rdations de la Société avec les autres person
nes morales de droits public sont appréciées selon 
les règles du droits public. ,j 

Art. 84.

La société peut conclur';'-àvee l'Etat ou toute autre 

rt. 
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collec1i vi té publique des con ventions ayan t pour ob
jet, dans le cadre de l'article 2, la réalisation d'o
pérations immobilières directement liées à l'exécu
tion du service public. 

ElIe peut alors être la bénéficiaire de certaines 
prérogatives de puissance pubitque, telle que pro
cédure d'expropriatIOn, droll de préemptIon ou ré
serve foncière. 

Ces opérations, exécutées pour le compte de la 
puissance publique, sont soumises au règles du droit 
public. 

Les contrats passés par la Société pour la réalisa
tion de ces opérations peuvent contenir des clauses 
exorbitantes du droit commun. 

Art. 85. 

Le Bénéfice des disposi tions des alinéas 2 et 4 de 
l'article précédem peut être accordé à la Société, 
pour des opérations n'entrant pas dans le cadre de 
celles définies à l'alinéa 1 dudi t article, par décret 
pris sur proposition du Ministre de Tutelle. 

Art. 86. 

Les co n tra ts passés en tr e la Société et ses usages 
ont toujours la nature de contrat de dl'Oit privé, 
quelles que soient leurs clauses et leur appréciation 
soumise aux juridictions de droit commun, 

CHAPITRE VIlr 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION: 

An. 87. 

La société peut être dissoute par décret pris SLlr 
vœu de l'Assemblée et après avis du Ministre de Tu
telle. 

La société se survit pour les besoins de la liquida
tion. 

Art. 88 

Le décn:t de dissolution désigne le ou les liquida
teurs chargés, !,ous le contrôle des Commissaires aux 
Comptes, d'établir le mon tan t de l'aCtif et du passif, 
et d'apurer ce derni<:1". 

Les liquidateurs doivent rendre compte de leur 
mission au Ministre de Tutelle dam les délais fixés 
par le décret de dissolution. lis peuvent solliciter 
une prorogation de ce délai auprès du Ministre de 
Tutelle. 

Art. 89. 

L'Assemblée conserve, pendant la liquidation, les 
mêm,,5 attributions que durant le cours d" la Société. 
Elle est con voquée ehaque fois que cela es t nécessaire 
par les liquidateurs agissant de leur propre initia
tive ou 10tsqu'ils en sont requis par une demande 
émanant d'actionnaires représentants le quai t au 
moins du capital social et stipulant les objets de l'or
dre du joli!'. 

Art. 90. 

Après règlement du passif et des charges de la So
eiété, le produit net de la liquidation est d'abord em
ployé à amortir complètement le capital des actions. 
Le surplus, s'il en existe, est répar ti au prorata des 
droits attachés aux actions. 

CHAPITRE IX 

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES 
.ET FINALES 

Art. 91. 

La présente Société ne sera définitivement cons
ti tuée qu'après exécu tion des formali tés pré vues par 
la loi. Le& frais afférents à la constitution seront ins
crits dans un compte intitulé « frais de constitution» 
qui sera amortl conform§nt aux déCisions de l'as
semblée. 

Art. 92. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 44, le 
premier exercice comptable commencera à la date 
d'entrée en vigueur du présent décret et pourra, si be
win est, se poursuivre jusqu'au 31 décembre de 
l'année sui vante, 

Art. 93. 

Le Ministre ayant le logement dans 5·;:S attribu
tions est chargé de l'exécution du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 7 Mai 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par Le Président de la République, 

Le Ministre des Travaux Publics, d~ l'Equipement 
ct du Logement, 

fsidore NYABOYA, 
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Décret n° 100/70 du 8 mai 1979 portant ratta
che ment de J'Usine I.C.B. à l'Office des Cultures 
Industrielles du Burundi. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portan t organisation des pou voits législatif cr ré
glé'm.:ntaile td que modifié par le décret-loi n° 1/ 
32 du 16 octobre 1978 ; 

Revu le décret-loi n° 1 flO du 23 mars 1977 por
tant rachat d'usines à café; 

At tend u qu'il impor te pOUf le dé veloppemen t de 
l'industrie caféièr;;: quo:: l'Etat assure directement 
l'exploitation des usines à café du Burundi; 

Sur 1 apport du Ministre de l'AgricuhUi e, de l'E
levage et du Dévdoppement Rural et avis eonforme 
du Conseil dt;5 Ministtes, 

Décrètt; 

Ar t. 1. 

L'U~ine LC.B. e~t rattachée à l'OCIBU. 

EF 

Ordonnance nO 540/114 du 8 mai 1979 portant 
modification de J'article 4 de l'ordonnance n° 

540/123 du 10 juin 1977 relative à l'institution de 
l'Epargne Mini mu m Obligatoire. 

Le Ministre de Financ~s, 

Vi le décret-loi n" 1/186 du 26 novembre 1976 
ponant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, lei qu: modifié pal le décret-lc,i nO 1/32 
du 16 octobrc 1978 ; 

Vu le décrt:,-IGi nO 1/12 du 4 mai 1977 portant 
obligation de la conllibution personnelle minimum 
et instituant l'épargne obligawire ; 

Vu l'ordonnance n° 540/126 du 10 jdin 1971 por
lant mcsure d'exécution du décret-loi n° 1/12 du 4 
mai 1977, 

Ordonne: 

Al t. 1. 

L'arucle 4 de l'ordonnance nO 540/126 du 10 jUin 
1977 est abrogé ct remplacé comme suit: 

Les dépôts effecUlés au Ii ue de l'épargne à la source -

wnt en plÏncipe indisponibles pendanr une durée de 

Art. 2. 

L'OCIBU reprend à sa charge les droits et obli
gations résuhanr des eonrrats en cours tant en ce 
qui eoncerne le personnel que la clientèle et les four
nisseurs. 

Arr. 3. 

Le Ministre de l'Agliculture, de l'Elevage et du 
Développement Rural et le Ministre ayant les Finan
ces dans ses atttibutions sont ehargés, chacun en ce 
qui le coneerne, de l'exécution du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 8 mai 1979. 

Jean-Baptisre BAGAZA. 
Colonel. 

Pal le Président de la République du Burundi, 
Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 

Développement Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre des Finane;!~, 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

3 ans à compter d~ leur v~rs;m~llt p~H l'employeur 

A l'expirarion de cc délai de 3 ans, les ,omme'> en 
dépôt et les intérêts y affér.:nls ,'~rOIH 111;;; à la dis
position des bénénciairs soit par vir~m.;nt ~ur un 
compte ordinaire SOil par r.:tI'ait au guichets de la 
Caissse d'Epargne à l'initiative de celle-ci, 

Les mises à dispositions SClont effecmées selon le 
calendrier suivant: 

Période des verse ments Date de re mbourse
effectués au titre des retenues se ment par la 

à la Source. CADEBU 

De mai 1976 à décembre 1976 à partir de juin 1979 
De janvier 1977 à juin 1977 à partil dç janvier 1980 
De juillet 1977 à juin 1978 à partir de janvier 1981 
De juillet 1978 à juin 1979 à partir de janvier 1982 
De juille( 1979 à juin 1980 à partir de janvier 1983 
Cl ainsi de suite à panir de jan vi:;;r 

AlI. 2. 

Le Directeur Général ct? la CADEBU est chargé 
de l'exécution d.:: la prts:nte ordonnance. 

Buj umbura, le 8 mai 1979, 

Astère GIRUKWlGOMBA. 

..... 
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Ordonnance ministérielle n° 630/116 du 9 mai 
1979 portant fixation des taux minima de ma
joration des heures supplémentaires et des 
heures effectuées de nuit, le jour de repos heb
do madaire et les jours fériés. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
ponant organisation des pouvoirs législaüf et légle
menraire rel que modifié par le décret-loi n° 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 ponam 
promulgation du Code du Travail au Burundi, spé
ci ;'lkm~m en seS anicles 66, 102, 104, 315, 325 et 329 

Vu le décret n° 100/279 du 16 décembre 1976, re
latif à la durée du travail ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 630/117 du 9 mai 
1979 fixant les modalités d'application de la durée 
légale du travat! et des dérogat;ons prévues à l'article 
103 du Code du TravaIl ; 

LeConsed NatiOnal du Travail entendu en sa séance 
dù 10 octobre 1978, 

Ordonne 

Section 1 

Heures supplé menaires 

An. 1. 

Les heures de navatl effectuées au-delà de la durée 
légale du travail sont considôré~s comme supplémen
taÎlcs, à l'cxclusion des heur.!s effectuées pendant 
la durée de plésence considérée comme équivalente 
à la durée légale du travad, vi~ée à J'al ricle 8 de l'or
donnaJee n° 630/117 du 9 mai 19ï9 susvisée. 

Art. 2. 

Toule heure considérée comme supplé,mentaire, 
au titre des di.,posiLon~ d;: l'article précédent, don
ne lieu à une majoralion de salaire de: 

1 ° Trente cinq pour cent pour chacune de deux pre
mières heures effectuées au-delà de la dUlée lé
gale hebdomadail e du travail ou de la durée heb
domadaire de présence considérée comme équi
valen te. 

2" Soixante pour cent pour chacune des heure s 
suivantes. 

Section 2 

Travail pendant le jour de repos hebdomadaire 
ou pendant les jours fériés. 

Art. 3. 

Les heures supplémentaires effectuées pendant le 
jour de repos hebdomadaire ou pendan t un jour 
férié donnent droit à une majoration de salaire du 
cent. 

Section 3 

Travail de nuit 

Art. 4. 

A l'exception des heures effectuées par le person
nel occupé exclusivement à des opérat;ons de gar
d;ennage ou de surveillance, toute heure de travail 
accomplie entre 22 heures du soir et 5 heures du matin 
donne lieu à une majoration de salaire de 35 pour 
cent. Cette majoration se cumule éventuellement 
avec celles prévues aux articles 2 et 3 ci-dessus. 

Section 4 

Dispositions générales et finales. 

Art. 5. 

Le salaire qu'il y a lieu de prendre comme réfé
rence pour le calcul des pourcentages fixés aux arti
cles 2,3 et 4 ci-dessus est le salaire hOlaire blut du 
tr a vailleui. 

Lorsqu'il s'agit de tIavailleUlS bénéficiant de pli
mes divelses, doivent être comprises dans le salaire 
de référence, les primes qui sont inhérentes à la na
tUle même du travail, telles que les primes de tech
nicité, de rendement et de fonctions. 

Ne sont pas considérées comme primes assimilées 
au salaire les i ndemni tés de déplacemen t, d'ou tillages 
et de paniel, ni les pl imcs d'ancienneté et d'assiduité. 

Al t. 6. 

Les dispositions de la plésente ordonnance s'a
pliquent aux havailleurs relevant du Code du Travail 
à l'exlcusion des personnes viséef. à j'article 2 de l'or
donnance n° 630/117 du 9 mai 1979 susvisée. 

Art. 7. 

Les dispositions de la présente oldonnance an
nubnt et remplacent les dispositions antélieUlessur 
la limitation du travail, telles que visées à l'article 
329 du Code du travail. 

Art. 8. 

Les infractions aux dispositions de la présente or
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donnance seron t punies des peines prévues aux al ti  plication de la prést:nte ordonnance qui entre en vi
cles 315 et 325 du Code du Tlavail. gueur le pl emiel JOUi du mois sui van t sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 mai 1979.Al t. 9. 

Aloys BUZUNGULes InspecteUis du Travail sont chargés de l'ap-

Ordonnance ministérielle nO 630/117 du 9 mai 
1979 fixant les modalités d'application de la 
durée légale du Travail et les dérogations pré
vues à l'article 103 du Code du Travail 

Le 	Ministre des Affaires Sociales et du Travail. 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs légÎ,latif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1 i32 
du 16 octobre ]978 ; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Travail au Burundi, spé
cialement en ses articles 102, 103, 313, 325 et 329 ; 

Vu le décret n" 100/279 du 16 décembre 1976 re
latif à la durée légale du travail; 

Le Conseil National du travail entendu en sa sé
ance du 10 octobre 1978, 

Ordonne' 

TITRE 1 

D urée légale du travail 

Art. 1. 

La présente oldonnance s'applique à toute pel
sonne physique ou morale, publique ou privée, qui 
occupe à son service une ou plusieurs personnes en 
exécution d'un contrat de travail ou d'apprentissage. 

Art. 2. 

Les dispositions de la présen te ordonnance ne son t, 
applicables. 

1· 	Au personnel navigant des entreprises de trans
ports par voie d'eau ; 

2° 	 Au personnel des entreprise~ de transport et de 
transit aériens: 

• 
3° Aux parents et alliés de l'ejllp!oyeUr pour auL.ml 

que ces personnes ne sont PdS de salariéli ou ne 
peuvent être considérées comme tels; 

4° 	 Aux membres du personnel dirigeant d'une en
trepriae ou d'un secteur de J'entreprise investis 

de 	responsabilités imporw,nte~, ; 

5° 	 Aux êTle.11bres du p-,rsonnel de cadres investis 
d'une autorité propre leur perllettant d'organi
ser librement leur travail S<lI1S être soumis à un 
contrôle journalier de leur activit~ ; 

60 	 Aux personnes exclues du champ d'application 
du Code du Travail par le second é'.linéa d~ l'articL~ 
premier de l'arrêté-loi n° 001/31 du 2 juin 1966 
susvisé. 

7° 	 Au personnel domestique au service de personnes. 

Art. 3, 

1. 	 D?,ns tous les établissements publics ou privés 
ou dans leurs dépendances, de quelqlle nature qu' 
ils &oien t, la durée de tra vail du personnel ne peu t 
excéder huit heures par jour et quarante-cinq 
heures par semaine, sauf les exceptionS prévues 
aux P?xagraphes 2 et 3 ci-après, 

2. 	 Lorsque, en vertu de l'usage d'une convention 
collective ou d'un accord entre l'employeur et 
les représentants du personnel, la duree du travail 
d'un ou de plusieurs JourS de la se'1l"ine est infé
rieure à huit heures, la journée de travail peut 
dépasser la limite de huit heures les autres jours 
de la semaine. Toutefois, ce dépassement ne devra 
jamais excéder une heure par jour et la durée du 
travail ne pourra pas excéder 45 heures par se
maines. 

3, 	 Dans les entreprises oil le travail est organisé 
par équipes, le personnel pourra être au delà des 
limites fixées aux pdragraphes 1 et 2 du présent 
article, à la condition que la durée du travail ef
fectif ne dépasse pas dix heures par jour et que 
la moyenne des heures de travail, calculée sur 
une pér:ode d~ 21 jours consécutifs au moins, ne 
dépasse pas huit heures par jour et 45 heures 
par semaine. 

Art. 4. 

Pour les travaux dont le fonctionnement doit, en 
raison même de la nature des travaux, être néces
sairement assuré par des ('quipes succesives, les li
mites fix,Ses à l'ë,rticle 3 pourront être dépas~ées. 

moyennant autoris:.ttion écrite de l'Inspecteur du 
Travail géographiquement compéte.nt, à la condi
tion que les heures de trav(.,jl n'excèdent pas en mo
yenne 56 heures par se:n~jnes et qu'il soit accordé à 

_. 


http:comp�te.nt


B.O.B. nO 7/79 	 338 

chaque tra v<'.illeur a.u .moins un repos de 24 heures 
consécu ti ves par semaine. 

Art. 5. 

1. 	 La durée du travail doit se calculer à partir du 
moment où le travai!!~ur se tient sur le lieux du 
tra vail à la disposition de l'employeur jusqu'au 
moment où les prestll.tions ceS8cnt, Conformé
ment à l'horaire du travail arrêté pil.r l'employeur. 

2. 	 La durée du travail ne cOl1'lprend pas le temps 
nécessaire ,>,u travailleur pour se rendre ;J.U liéu 
du travail ou pour en revenir sauf si celui-ci est 
inhérent au travail. 

Art. 6. 

En aucun cas, réserve faite des dispositions des 
articles 8 (pétragraphe 2 a) et 10 (paraphe 1) ci-des
sOus. l'organisation du travail adoptée ne devra, pour 
un trav<'.illcur cléter;11iné. porter à plus de Il heures 
par jour l'a.nplitude de la journée de travail ou cie 
présence, ni réduire, à moins cie 12 heures la durée 
du repos interro,npu entre deux journées de travaiL 

TI TRE II 

Dérogations per manentes à la durée du travail 

Section l 

Exécution de travaux préparatoires ou complémen
taires. 

Art. 7. 

1. 	Des dérogations permanentes à la durée légale du 
tra vail son t admises pOUl les travaux préparatoires 
ou complémentaires qui doivent être nécessaire~ 
ment exécutées en déhors de la limite assignée au 
tra vall général de l'é tablissemen t, ainsi que pour 
les travaux qui, techniquement, ne peuvent être 
terminés dans les délais réglementaires par suite 
de leur nature ou de circonstances exceptionnelles. 

2. 	A ce titre, la durée légale du travail journalier 
peut être dépassée dans les cas et dans les condi
tions ci-après: 

a) 	 Ira vail des ouvriers spéciaJemen t employés à la 
condu i te des fourneaux, é tu ves, sécheries ou 
chaudières, autres que les générateurs pour ma
chines motrices: durée maximum, une heure; 

b) 	 travail des mécaniciens, électriciens et chauffeurs 
et employés au service de la force motrice, de 
l'éclairage, du matérid de levage: durée maxi
mum, une heure ; - c) travail des chauffeurs assurant la marche des 
appo.reils à vapeur ct qui doivent mettre les ma
chines en marche avant l'arrivée des travailleurs 

et 	les arrêter après les travail: durée maXunUll, 
une heure ct demie; 

d) 	 travail du personnel de maîtrise pour la prépa
ration des travaux exécutés dans l'étab!i,sement, 
trava.il du personnel charg:: des encaÎ';<;e'llents ; 
durée ma.xhm:11, une heure; 

e) 	 travail du chef d'équipe ou d'un ti<lvailleur spé
cialisé dont la pré;;ence est indhpen'ié,hle pour 
coordonner le t[(wail de deux équipes qui se 
succèdent ou en cas d'absence de son rel1place
ment; durée maximum une heure ou la durée de 
l'absence ; 

f) 	 travaux exécutés pour assurer d".ns le., dèl.'.:s 
cie rigueur le c hJrge rnen t ou le d,: c harg'~ .11en t 
des a vions, ba teau x ou Cd ·l~;nl1:;. d'l.n;; le'; C\S 

la déroga t io n serai t néce:;saÎ re pou r pe r TC Ure 
l'achèvement cles trav;wx dans lcs délais 1.np2r
lis ; durée maxi l\U 11 deux heures: 

g) 	 trav ...il des conducteurs d'auwrobrle;, Lvrcurs, 
b:~:}C uleurs préro'lés a.u x opér<'.Î ;on:; de pes<:,ge 
des camions: durée mll.xinu'n, un':.: heure; 

h) 	 trav,ùl des ouvriers enp!oyés de L'.çon cour,',nle 
ou exceptionnelle rendant l',,rrêt de la pïOduc
tion à l'entretien et (l,U nettoy,lGC de tou', "pP".
reils ou engins que la connexit,~ des tru.v,Iux ne 
per mettrai t pas de mett re i:,olé men t HU repos 
pendant la marche génénde de l'é ta.blisse'l:en t : 
durée maximu'11, une heure: 

i) 	 travail des ouvriers e')1P!oyécs à des o'léril t ions 
qui, technique.nent n·e [lCllvcnt être ter.n:nées 
d,ws les clé L.is rét:;lc l1cn L,ires. p"r sUI!c d,,- leur 
nature ou de circonst".ilCCS exc~rtionnc!!cs : du
rée nwx! ~11un, une heure; 

j) 	 travail des pointeurs. garçons de bureau ou dc 
m"gJsin, ,lppc1és il exécuter des travaux divers 
et agents si:nilaires, Ira v;,il du per:;onne! de net
toyage des bureaux: duréc maxÎ l'lU 11, LlI1'~ heure. 

k) 	 traviLil du p\:'r:;onne! Nl'posé il l'e:l'b,,j et aux 
expéùitions: durée 11axiî'Ui11 : une heure. 

3, Le b~néficc des Jé' Il:; énu nél'ées aux pré 
sent uticlc est <:cqui'; ,lU chef dC'bbL,s,," nent 
sous réserve de l',:eco.)~p!isse.nent pn'al:.ble des 
for,nalités concernant l'horaire de trav,dl t~lIes 

que fixées à l\,rt:clc ] 2 çi-dprè-;, 

S'.;ç tian rI. 

Travaux intermittents 

Art. 8, 

1. 	 L'expression {( tr,l,V,I:1 intcr:n:ttent» ,'(\pp!iquc 
il d·~s penonnes employ-:cs il des trav,cUX qui par 
leur niLture, sont CQUP';" par de longues p{riode 
d'inaction pendJ nt lesquelles ccs personnes n'on t 
à déployer ni activiténi;l,tt:rielle, ni attention sou
tenue, ou ne restl~llt à leur poste qu-;: pour répon
dre à des appels éventuel. 

http:trava.il
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2. 	A ce titre, une durée de présence supérieure à la 
durée légale du travail, considérée comme équi
valente à celle-ci, est admise pour les catégories 
des personnes suivantes : 

a) 	 personne de gardiennage ou de surveillance, pré
posées au service d'incendie: 60 heures par se
maine. Cette durée est portée à 72 heures par se
maine pour les sentinelles ; 

bl 	 conducteurs de véhiculs affectés aux déplace
ments du personnel de l'établissement 50 
heures par semaine; 

cl 	 personnel de débits de boissons, cafés, hôtels 
restaurants : 
Maîtres d'hôtel, personnels des cuisines, SO:111~C
liers, ca vis tes 54 heures par semaine; 
personnel de réception, des salles, des bars, de 
terrasses, des cham bres, préposés au x bagu,gef,; 
60 heures po,r se:naine. Les durées de présence 
prévues pour les personne) mentionné HU prlscnt 
paragraphe sont majorées de une heure p",r jour 
Jorsq ue le personnel es t nourri par t'é tab!i:;:,emen [. 

3, 	 Les durées de présence indlquées au présent arti 
cle, considéreés com,ne équivalentes il !a durée 
légale du travail, sont ré·,r.unérées sur la base de 
quarante-cinq heures de travail dfectif par se
maine, 

4, 	 Le bénéfice de déroga lions pennen?',n tes visée~ 

au présent article est acquis au chef d'entreprise 
sous réserve de l'acco:r:plissement préabb!c des 
formalités concernant l'horaire telles que fixée'; 
à l'article 12 ci-après. 

TITRE HI. 

Dérogations te mporaires à la durée légale du 
travail. 

Sec lion 

Récupéra lion des heures perd ues du fai t d'in terru])
tion collective. 

Art. 9. 

En CaS d'interruption collective du travail résul
tant de causes ?.ccidentelles. ou de force majeure, 
telles que: accidents Slirvenu:; ou imminents, inter
ruption de la force motrice, pénurie de matières pre
mières ou des moyens de transports, sinistres, in
tempéries, journèes de fête's locales et à l'exception 
des heures perdues du fait de gréve ou de lock-out 
la ILîlite des heures de travail prévue à l'article 3 de 
la présente ordonnance pourra être dépassée en CO'l; 

pensa tion des heures perd ues, d<~ns les condi t;on; 
fixées aux paragraphes 2, 3 et 4 ci-après: 

1. 	 le dépassement de la durée légale du travail jou
rnalier pourra être appliqué 

pour une interruption de un jour: pendun t 

la semaine ou la semaine suivante; 

pour une interruption de deux jours: pendant 

la se:naine et les deux semaines suivantes; 

pour une interruption des trois jours: pendant 

la semaine et les trois se mtines suivantes; 

pour une interruption de quntres jours: pendant 

la se,11<,jne et les qualres se,l1aines suivantes; 

pour une interruption de plus de quatre jours 

pendant lô, semaine et les six se:naines suivan

tes. 

2. 	 La prolongation de la durée journ,tlière du tra
vail ne pourra dépasser une heure dans la li:nite 
i1~a,,,i:l!Ll:1: de dix heures de travail dans la jour
née 

3. 	 Tout e'1]I'!oyeur qui \oudra user de;; fJ,cullée, 
pré\ ues au présent ?,r!lcle devra de-r.,wder prt 
,,J:J'):e r.cn' j',lulOrisation à l' rn-;pectC'ur du Ira
v,,:! gc'ogl' phiquel~(?nt competent en indiqu','.l1t 
!Cl, Cé',use de l'interruption col!;:ct:Vè ûu trav,dl 
le no ,l~bre cI'heures perdue", de cc fait et le!> ,110

difica tion~ te:1~poraires d"horaire. 

Section 1r 

Surcroîts extraordinaires de travail. 

Art. 10, 

J, 	 La durée clu travail effectif JOurnalier pourra être, 
il litre temporaire, prolongée au delà des li:l1ites 
fixées à l'article 3 de la présente ordonnance dans 
le:; conditions fixées aux paragraphes 2 et 3 ci
après : 

2. En cas des tra vau x urgen ts don t l'exécu tion 
Î111~édiate est nécessaire pour prévenir des ac
cidents im,nédiats, organiser des mesures de sau
vetage ou réparer des accidents survenus soit au 
,natériel, soit aux installations, soit aux bâtiment 
de l'exploitation comme en cas de travaux ur
gents dont l'exécution immédiate est nécessaire 
pour sauver d'une perte inévitable des récoltes 
ou des denrées essentiellement périssables, le 
chef d'établissement a la faculté de prolonger; 
à son choix, la durée journalière du travail sans 
limitation pendant un jour et de deux heures 
au maximum les jours suivants, mais unique
,11ents dans la mesure nécessa.ire pour éviter 
qu'une gêne sérieuse ne soit apportée à la mar
che normale de l'entreprise. 

Le bénéfice de dérogations prévues au présent 
paragraphe est acquis de plein droit (l,U chef d'é
tablis.sement sous réserve d'aviser immédiate
ment l'Inspecteur du Travail géographique
men t compéten t et d'accomplir les for mali tés 
concernant l'horaire. 

3. 	 En cas de travaux urgents ct exceptionnelles 
düs à des surcroîts extraordinaire de travail, el 

ROH 
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chef d'établissement a la facultés de prolonger 
la durée de trav"jl de 15 heures par semaine. 
dans la limité maximum de 150 heures par an. 
Tout chef d'ét'i.b!issement qui veut user des f".
cuités prévues au présent paragraphe est tenu 
de demander pré,dablement l'autorisation à l'Ins
pectcur du Travail géogmphiqueillent compé
tent. La demo.nde, d<J.tée. doit spécifier 

l'a vis des travailleurs conccrnÉes, 

le nombre de trav<,i!leurs pour le:;quels la durée 

de travail sera prolongée, 

les jours où il sen: f",it usage de la dite fc:.culté, 


les 	heures de travail et de repos prévus pour 

ces travail!eurs 


ainsi que J:.,. justification qu'il n'es! pas possible 

de faire face aux surcroîts extraordinaires de 

travail par d'autres moyens tels que l'embau

chage de travailleurs supplé mentaires. 


L'Inspecteur du Travail doi t for muler sa décision 
dans les 24 heures. 

TITR IV. 

Majoration de salaire 

Art. Il. 

Dans les cas prévus aux articles 7. 9 et 10 ci-des
sus et dans la mesure où il est fait jusage des déro
ga tions au torisées par ces article le travail effectué 
au-delà des limites fixées aux articles 3, 4 et 8 de lu 
présente ordonnance doit être payé aux taux des 
heures supplémentaires, 

TITRE V. 

Horaire de travail. 

Art. 12. 

1. 	 Dans chaque établissement ou partie d'établis
sement, les traVél,iIIeurs ne peuvent être occupés 
que confOf ,né ment aux indications d'un horaire 
précisant, pour chaque journée, la répartition 
des heures de travail. 

Cet hontire fixe les hcures auxquellt)s con:nence 
ct fini t chaque période de tra vë.il ou si le tra v:?jl 
effectué par équipes. les heures clUxquclles com
mence et finit le tour de chaque équipe. Il doit 
fil.ire connaître en outre les repos éventuelle:-r.ent 
accordées pendant le', durée du travail et ne fai
sant pas partie de l'hor0.il'e de travail. 

• 
L'horaire de travail e:>t éÜlbli cn français et en 
kirundi da té et signé par le chef cI'établissement 
ou pur une personne habnitee à cet effet . 

Il est "ffiché en car",ctères lisible et orrosé cie 

façon aPraro,nte dans chacun des lieux cie tra
v2.il auxquels il s'applique ou, en cas de travail 
en dehors, d,ms l'établissement auquel le person
nel es t i'. t t",c hé, 

!Jne double de l'horaire ct des rectifications é
vcntuellement a.pport6e doit être préabblement 
<l.dressé à l'Inspection du travail géographique
ment con:pétent. 

2, 	 Les heures de tra.vail pratiquées en dépassement 
de l<~ durée légale du travil doivent être ins
Crites par l'e.nployeur Sur un registre indiquant 
les dates des jours oit il a été fait us,>,ge des déro
gations prévues dans la préscnt:: ordonnance ain,;Î 
que le nombre d'heures effectuées ck:.que jour à 
ce titre et kur; nom~ des t«w•. illeu!"' concernés. 

3. 	 Toute modification cie l'horaire de travail don
ne lieu, avant S:.l. nùse en service, à L1ne rectifica
tion établie dans les mêmes conditions que l'ho
raire, 

4. 	 Le fait d'ë.ppliquer un honüre de tnlvail co'npor
tant des heures non autorisées cst sanctionné 
mais ne peut avoir de conséquence d;recte sur 
la rémunération des travailleurs qui doivent b.':
néfider dcs majorr.tions prévues pour les heures 
supplémentaires effectuée~. 

TITR":': Vr. 

Dispositions générales et finales. 

Art. 13. 

Des ordonnances ministériellcs prises après consul
tation du Conseil Nation,'.! du Travail, pourront 
conplétcr let, dispositions de la pré"ente ordonnance 
en ce qui Concerne certaines bn'.l1ches d'activités et 
certaines c:tt'gories de tr,~v.·.illeurs. 

Art. 14. 

L'application des présentes dispoGitions ne peut 
en aucun C'\S avoir p~)ur effet ,LJrecter une conven
tion, un accore! collectif ou un usa.ge assurant des 
conditions plus favorable:, aux truv(i,illeurs que cel
les prévues par la présente ordonnance. 

Art. 15. 

Les infractions aux l;i:>positions d;;: la présente or
donnance sont punies des r,,~ncs prévues aux articles 
313 et 325 du Code du Tr,~vdil susvisé. 

Art. [6. 

Les dispositions de l;,'c présente ordonm.nce an
nulent ct re;-r.pl,:cen t les disposi tions an t~ rieures sur 
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la limitation de la durée du travail, telles que visées 
à l'articles 328 du Code du Travail. 

Art. 17. 

Les Inspecteurs du Travail sont chargés de l'ap~ 

Décret n° 100/73 du 14 mai 1979 portant créa
tion et organisation du Centre de For mation 
Coopérative. 

Le 	Président de la République, 

Vu le décrct-Ioi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

V u le décre t présiclen tiel nO 100 /281 du 17 déce mbre 
1976 portant réorganisation du Ministère de l'Agri
culture, de l' et du D6veloppement Rural; 

Pour relancer et soutenir le Mouvement coopératif; 

Sur rapport du Ministre de l' Agricul ture, de l'E
levage et du Développement Rural, et après avis 
conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète 

TITRE I 

DISPOSl TiONS GENERALES 

Ar t. 1. 

Il est cree au Burundi, à Bü JüMBlJ RA un Cen
tre de formation appelé « Centre de Formation Co
opérative )} (CEFOCOOP) sous la tutelle du Minis
tre ayant le D6veJoppement Rural dans ses attribu
tions. 

Art. 2. 

Le CEFOCOOP est une institution dispensant un 
enseignemen t spécialisé. 

Art. 3. 

Le CEFOCOOP a pour objet, d'assurer la forma
tion 

a) 	 D'.os agents de la coopération. appelés à l'issue 
d'une année, à assurer sur le terrain, l'assistance 
générale aux coopéra.tives ; 

b) 	 Des techniciens de la coopération, appelés, à -
 l'issue de deux années, à assurer sur le terrain et 

plication de la présente ordonnance qui entre en vi
gueur le premier jour du mois suivant sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 mai 1979. 

Aloys BUZUNGU 

au niveau national, l'assistance spécialisée aux 
coopéra tives. 

Le CEFOCOOP dispense aussi, par tous moyens 
approprié des programmes de formation et recy
clage de courte durée, au bénéfice des dirigeants, 
cadres, employés et membres des coopératives. 

Art. 4. 

Le CEFOCOOP constitue un service relevant du 
Ministère ayant le Développement rural dans ses 
a ttribu tions. 

Art. 5. 

Les frais de fonctionnement du CEFOCOOP, les 
rémunérations des Professeurs et les bounes des 
éleves, seront couverts sur délégations de crédits de 
ce Ministère. 

TITRE II 

DES ORGANES 

Art. 6. 

Le CEFOCOOP comprend les organes de fonction
nemen t sui van ts : 

a) un conseil d'Administration 
b) une Direction 
c) un Conseil des Professeurs 

SECTION (( A }) 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Art. 7. 

Le Conseil d'administration du CEFOCOOP se 
compose : 

du directeur général au Développement rural ou 
de son délégué, président 
du directeur général de la Planificat;on agricole 
ou son délégué 
du directeur du Département des Coopératives 
d'un représentant du Ministère du Plan 
d'un représentant du Ministère de l'Education 
nationale 
d'un représentant du Ministèro de l'Intérieur. 
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Art. 8. 

Le Directeur du CEFOCOOP assure le Secrétariat 
du Conseil. Toutefois, le Conseil peut, à titrè consul
tatif, s'adjoindre un ou plus;eurs experts, qu'il juge 
utile au progrès des délibérations. 

Art. 9. 

Le Conseil d'Administration se réunit statutaire
ment deux fois l'an, en début et en fin d'année sco
laire. 

Il peut aussi se réunir en séance extraordinaire à 
la demande d'au moins deux de ses membres. 

Le Conseil d'Adm: n is tr a tio n ne ~e (éuni t vala ble
ment qu'en présence de deux tiers de ses membres; 
ses délibérations se font à la majOlité absolue des 
membres présents. En cas de par tage de voi x eelle 
du président est prépondérante. 

Art. 10. 

Le Conseil d'Administration a pour tâehe : 

1) 	 d'arrêter le programme des eours 
2) 	 de déterminer les critères et modaliléssuivant 

lesquels les candidats selOnt admis, sans pléju
dice pOUt rOt ien ta tion des élèves pal le Minis
tère de l'Education Nationale. 

3) fixer son Ièglement d'ordre intérieur 
4) d'alIèter les prévislon3 budgétaires nécessaires 

au fonctionnement du CEFOCOOP 
5) d'examiner et approuver les raPPol ts de fin d'an

née. présentés par le Directem du CEFOCOOP 
li) d'engageI le personnel enseignant sur proposi

tion du Dilecteur du CEFOCOOP. 

SECTION « B » 

DE LA DIRECTION 

Art. 11. 

La Direction et la g.:stion courante du CEFOCO
OP seront assurées par un directeur nommé par le 
Président de la Répub[que, sur ploposition du Mi
nistre ayant le Développement rural dans ses attiÎ 
bu tions. 

Art. 12. 

LE DIRECTEUR 

• 
gère les crédits qui lui sont subdélégués 
est lesponsable du personnel et du matériel du 
CEFOCOOP 
est responsable de la bonne marehe du CEFO
COOP 
établit les rapports de fin d'année, relatifs aux 

plans administratifs, financier et pédagogique, à 
l'intention du Conseil d'Administration. 
élabore, à l'intention du Conseil d'Administra
tion, les prévisions du budget, les propositions 
d'engagement des professeurs, les propositions 
de programmes des cours émises par le Conseil 
des Professeurs. 

SECTION « C » 

DU CONSEIL DES PROFESSEURS 

Art. 13. 

Le Conseil des Professeurs, se compose de : 
directeur du CEFOCOOP 
personnel enseignan t permanen t 
personnel enseignant vacataire, chargé de plus 
de deux heures de cour3 par semaine. 

Art. 14. 

Le Conseil des professeurs se réunit sur demande 
du directeur du CEFOCOOP, ou SUI proposition de 
deux professeurs remplissant les conditions prescrites 
pal l'article 13. 

Art. 1S. 

Le Conseil des professeurs reçoi t pour tâches prin
cipales : 

de fixer toutes les dispositions du règlement d'or
dre intér'eur, les conditions d'admission, le statut 
des élèves, les sanctions disciplinaires, les coef
ficient d'importance des cours, le mode d'éva
luation des épreuves, poUl' l'obtention des certi. 
ficats qui leur reviennent. 

TITRE III : 

DES ETUDES 

Art. 16. 

La première année vise à initier les élèves aux con
naissances générales en matière de coopération. 

Elle orien te la formation vers les deux branches: 
de la comptabilité et de l'animation rurale, ainsi que 
leurs disciplines connexes. 

Le côté pratique de la formation sera assuré par: 

des études de cas et de~ visites d'observation. La 
deuxième année assure aux connaissances théori
ques une technicité plus élaborée, amorce une spé
cif:cation par l'adjonction de cours à option, dans 
l'une dcs deux disciplines gestion et animation, et 
accentue la formation pratique par la réalisation de 
stages sur terrain. 
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TITRE IV 


DISPOSITION FINALE 


Art. 17. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développement Rural est chatgé de l'exécution du 
présent décret qui entre en vigueur le jour de sa si
gnature. 

Fait à Bujumbura, le 14 mai 	1919. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et du Développcm,;:nt Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

2. Première Année : Cycle 	Long. 

Intitulé du cours Charge 	d'heures 

1. 101. Education Coop6rati ve 1 120 

2. 103. Comptabili té Coopérative 90 

3. 	 104. Organisation Entreprise 


Coopérative 60 

4. 	 105. Techniques Animations Ru


rale 1. 90 

5. 212. Introduction Economie Poli

tique 60 

Notions d'Economie 


6. 213. Géographie Economie 45 

7. 216. Etude des Institutions 30 

8. 222. Comptabilité Générale 120 

9. 	 223. In troduction Ges tion En tre


prise 45 

10. 	 228. Introduction Administration 


Publique 30 

11. 231. Sodologie Générale 30 

12. 232. Psychologie Sociale 30 

13. 235. Education Civique 30 

14. 242. Introduction au Droit 45 

15. 251. Mathématiques 	 60 

16. 254. Statistiques 1. 	 60 


Total 945 H. 

3. Deuxième Année : Cycle 	Long. 

Intitulé du cours Charges 	 d'heures 

1. 102. Education Coopérative Il 90 

2. 	 106. Techniques d'Animation Ru

rale II 60 

3. 	 107. Etude de Cas d'Entreprises 


Coop. 45 

4. 214. Economie du Développement 60 

5. 215. Economie Rurale 90 

6. 224. Gestion Commerciale 60 

7. 225. Gestion Financière 60 

8. 	 226. Techniques d'Analyse du 


Bilan 60 

9. 229. Administration Publique 30 


10. 234. Sociologie Rurale 60 

11. 236. Education Civique II 30 

12. 243. Droit Commelcial 60 

13. 252. Mathématiques Financières 45 

14. 255. Statistiques II 	 60 

15. 302. Travaux Platiques II 


(Compt. Coop.) 30 

(Educ. Coop.) 30 


Total avant Cours à Option 870 

16. 227. 	 Techniques Gestion Prévi

sionnelle 30 

17. 233. Dynamiques de Groupe 30 


Total 900 


18. 303. Stages sur Tenain: 3 mois 

Décret n° 100/71 du 14 mai 1979 portant créa
tion et organisation de l'Office national de mé
canisation agricole. 

Le Président de la Répubique, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle

mentaires, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 

du 16 octobre 1978 ; 
- Vu le décret-loi n° 1/30 du 10 octobre 1978 por

tant cadre organique des 	Etablissement Publics Bu

rundais ; 

V u le décret nO 100/281 du 17 décembl e 1976 por
tant réorganisation du Ministère de l'Agriculture, 
de l'Elevage et du Développement Rural; 

Sur rapport du Ministre de l'Agriculture, de l'E
levage et du Développement Rural, et après avis 
conforme du Conseil des Ministre, 

Décrète: 


CHAPITRE 1 


DENOMINATION. OBJET ET SIEGE 




B.O·B. n' 7/79 344 

Art. 1. 

Il est créé, sous la dénomination d'Office national 
de mécanisation agricole, un établissement public 
à caractère industriel et commercial doté de la per
sonnalité morale et de l'autonomie organique et 
financière, ci-après appelé « L'OFFICE ». 

Art. 2. 

L'Office a pour objet la réalisation de toutes opé
rations déstinées à améliorer la mécanisation agri
cole au Burundi. C'est ainsi que notammen t : 

Il procède à l'achat et à l'entretien des machines 
agricoles en vue de leur ré par ti tion ou de leur 
location à toute personne, physique ou morale, 
publique ou pri vée désit euse de méeaniser son 
système de production agrieole. 

Il forme son personnel à la gestion, à l'entretien 
et à la conduite de ces machines, il peut égale
ment faire bénéficier de cette formation le per
sonnel des usagers visés au paragraphe précédent. 

Il peut procédN à toutes recherches et études 
déstinées à dHinir les différents types des ma
chines les mieux appropriéS aux particularités 
de l'agriculture burundaise ou à adapter les ma
chines existantes à ces particularités. 

Il peut procéder à toutes opérations mob:Iière, 
immobilières financière ou de transport néces
saires pour la réalisation de son objet. 

Art. 3. 

L'Office est placé sous la tutelle du Minlstl.e ayant 
l'Agriculture dans ses attributions, ci-aprè~ « le Mi
nis tI e de tu telle» cette tu telle pou van t être exercée 
par un Commissaire du Gouvernement choisi par le 
Ministre de tutelle parmi les fonctionnaires de la 
catégorie de direction relevant de son autorité. 

Art. 4. 

L'Office a son siège à Bujumbura. Il peut être 
transféré en tout autre lieu du TeIritoire par déci
sion du Ministre de Tu telle. 

CHAPITRE II 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE. 

Art. 5. 

L'Office est administré, dans le cadre des instruc
tions du Gouvernement et de la tutelle, par un Con
seil d'Administration. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Adminis
tration et la gestion quotidienne de l'Office sont <:on

fiées à un directeur a&sisté d'un directeur-adjoint. 

Un Comité de Gestion suit et contrôle l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration par le di
recteur et participe à la gestion et l'Administration 
de l'Office. 

Section 1 

Le Conseil d'Ad ministration 

Art. 6. 

L'Office est administré par un Conscil d'Adminis
tra tion, ci-après dénommé le « Consei 1 », composé 
comme suit: 

Un représentant du Ministre ayant l'Agriculture 

dans Ses attributions, président, 


Un représentant du Ministre ayant des finances 

dans ses attributions, 


Un représentant de l'Institut des Sciences Agro

nom:quc3 du Burundi, désigné par le Directeur 

de cet Institut, 

un représentant de la Banque Nationale de Dé

veloppemen t Economique, 

un représentant des services utilisateurs désigné 

par le Minis tre de Tu telle. 


Art. 1. 

Les membres du Conseil sont nommé par le Minis
trc de tutelle, sur présentation, le cas échéant, de 
l'autorité ou dc l'organisme compétent visé à l'article 
précédent, pour une durée dc trois ans renouvelable. 

Ils peuvent être remplacés à tout moment par le 
Ministre de Tutelle à la requête ou avec J'accord de 
l'autorité ou de l'organisme ayant procédé à leur pré
sentation. 

Art. 8. 

Dans le cadre de la PoEtique définie par le Gou
vernement, le Conseil détermine les orientations de 
l'Office et prend toute décision néc<:ssaire à la réa
lisation de son objet et à sa bonne administration, 
et notamment: 

il vote le budget prévisionnel de l'exercice à venir 

et approuve, après examen, les comptes de l'exer

cice écoulé; décidant de l'affectation des résul

ta ts ; 

il établit son règlement intérieur ; 

il approuve les règlements d'Oldre intérieuï de 

l'Office ; 

il déterm:ne les condirons d'engagement, de ré

munération, de classification et de service des 

différent·;:, catégories de personnçl, dans le res

pect de la législat:on du travail et des conven

tions collecti ves applicables ; 
1 
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il peut procéder à un partage de compétence en
tre le directeur et le Comité de Gestion, ou con
fier à ce dernier le contrôle particulier de l'exé
cution de certaines de ses décisions; 
il peut réserver à sa compétence ou à son appro
bation tout acte de gestion quotidienne; 
il arrête également I.:! montant des taxes et re
devances à caractère rémunératoire ou com
pensa toire et leurs modalités de perception; 
il autorise le directeur, sur avis du Comité de 
gestion, à contracter tout emplunt destiné au 
financement du programme d'investissement de 
l'Office. 

Art. 9. 

Le Directeur de l'Office assiste aux réun~ons du 
Conseil avec voix purement consultative, et en as
sure le secrétariat. 

Art. 10. 

Chacun des membres du Conseil peut se faire as
sister d'un technicien de son choix, avec voix pure
ment consultative. 

Le Conseil peut inviter à ses réunions toute per
sonne compétente dont l'avis lui parait utile sur 
un point de l'ordre du jour. Ces invités ne parti 
cipent pas aux votes ni n'assistent aux délibéra
tions sur les autres points de l'ordre du jour. 

Art. 11. 

Le mandat des membres du Conseil est gratuit. 
Toutefois le Conseil peut ordonner le remboursemen t 
des frais assumés par l'un de ses membres dan~ le 
cadre d'une mission particulière. 

Art. 12. 

Le ConseJ se réunit au moins une fois par trimes
tre. Il peut également tenir des réunions extraordi
naires à la diligence de son président ou à la deman
de d'au moins trois de ses membres. 

Les convocations doivent préciser l'ordre du jour. 
Elles sont envoyées pal le Secrétaire du Conseil au 
moins deux semaines à l'a va nce, sauf urgence jus
tifiée. 

Art. 13. 

-

Au cours de sa première réunion ordinaire, le Cons


seil adopte son règlement intérieur, qui prévoit no

tamment les conditions dans le~quclles le directeur 

assure le secrétariat, la forme des procès-verbaux 

de délibérations. les mesures de classement des ar

chives. 


Au cours de sa réun:on ordinaire du dernier tri
mestre, le Conseil examine les propositions de pro

grammes et les pré Visions budgétaire de l'exercice 
suivant. 

Au cours de sa réunion ordinaire du premier tri 
mestre, et en tout cas avant le 31 mars, le Conseil 
approuve, après examen, les comptes de l'exercice 
écoulé. 

Au cours de chaque réunion trimestrielle, le Con
seil examine le rappor t d'acti vi té du directeur visé 
à l'article 33. 

Art. 14. 

Les décisions du Conseil son t prises à la majorité 
simple des membres présen ts ou représentés. En cas 
de partage des voix celle du président est prépon
dérante. 

Le directeur fait connaître son avis sur chaque 
point de l'ordre du jour, mais ne prend pas part aux 
votes. 

Les résolutions du Conseil doivent être rédigées 
en séances et être soumises à la signature des mem
bres présents avant la fin de la réunion. 

Chaque réunion du Conseil fait l'objet d'un pro
cès-verbal rédigé par le Secrétaire du Conseil et ap
prouvé par le Conseil au début desa réunion suivante. 
Un exemplaire de ce procès-verbal est adressé à chaque 
membre du Conseil dans le mois qui suit la réunion. 

Art. 15. 

Tout membre empêché ne peut se faire représen
ter que par un autre membre du Conseil en vertu 
d'un pouvoir écrit qui peut résulter d'une simple 
mention signée au bas de la convocation du défail
lant. 

Art. 16. 

Le Conseil ne siège valablement que si trois de 
ses membres au moins sont présents ou représentés. 
A défaut, tous les membres du Conseil sont recon
voqués sur le même ordre du jour dans la quinzaine 
sui vante. Le Conseil siège alors vala blemen t quel 
que soit le nombre des membres présents. 

Art. 17. 

L'ordre du jour de chaque réunion est arrêté par 
le président du Conseil, d'initiative ou sur proposi
tion du directeur ou d'un membre du Conseil. 

Lorsque l'examen d'une question est demandée 
par au moins trois membres du Conseil, elle est ins
crite d'office à l'ordre du jour. 

Sauf acceptation par le Conseil, il ne peut être 
mis en délibéré aucun autre objet que ceux portés à 
l'ordre du jour. 

ntt 
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Art. 18. 

Les décisions du Conseil, outre celles soumises à 
l'approbation expresse du Minietre de Tutelle, ne 
sont exécutoires que si, dans un délai de quinze jours, 
ce dernier n'a pas fai t usage des pou voirs de tutelle 
visés au Chapitre IV du présent décret. 

A cette fin, le Ministre de Tutelle ou éventuelle
ment, lorsqu'il est fai t applica t:on de l'article 56,le 
Commissaire du Gouvernement doit recevoir sans 
délai un exemplaire de tout document soumis au 
Conseil ou émanant de ce dernier. 

Section II. 

Le Co mité de Gestion. 

Art. 19. 

Pour veiller à la bonne exécution des décisions 
du Conseil par le Directeur, il est formé un Comité 
de Gestion, ci-après dénommé le «Comité », qui par
ticipe également à la gestion et à l'administration 
de l'Office en soumettant au Conseil toute mesure 
qu'i! estime utile à la bonne marche de l'Office ou 
tout document prévu par le présent statut. C'est 
ainsi que, notamment, le Comité: 

- assure le contrôle technique ct comptable de 
divers Centres, Bureaux et Agence de l'Office; 

élabore les projets d'in vestissemen ts dans le ca
dre du programme général arrêté par le Conseil; 

conduit éventuellement les négociations en vue 
d'aboutir à la conclusion de contrats d'as~istance 
technique ou de financemen t dans le cadre de la 
coopéra tion in tefna tionale et les soumet à l'ap
probation du Conseil;· 

prépare a vec le Directeur le budget pré visionel 
et les comptes de fins d'exercice, soumis à l'ap
probation du Conseil ; 

soumet au Conseilles projets des tèglements d'or
dre intérieur de l'Office ; 

donne son a vis sur les mesures de nominations et 
de révocation des cadres de Direction de l'Office 
proposées au Conseil par le directeur ; 

donne son avis sur les contrats d'assistance tech
nique ou de financement dans le cadre de la co
opération in terna tionale proposés au Conseil par 
le Directeur ; 

fait au Conseil toute proposition qu'il estime utile 
à la bonne marche de l'Office; 

• 
prend, en cas d'urgence, toutes mesure conser
vatoires utiles, à charge d'en rendre compte im
médiatement au président du Conseil qui en pro
voqua sans délai une réunion extraordinaire. 

Art. 20. 

Le Comité de gestion comporte un maximum de 
trois membres choisis par le Conseil d'Administra
tion en son sein ou parmt les perwnnes qualifiées à 
raison de leur compé tence techn:que. Il peut y a voir 
plus de deux membres du Comité de Gestion choisis 
en déhors du Conseil. 

Art. 21. 

La durée du mandat des membres du "Com:té de 
gestion est de un an. Il peut être renouvelé. 

Art. 22. 

Le mandat de membres du Comité de Gestion est 
gratuit. 

Art. 23. 

Le Comité de gestion se réunit chaque fois que de 
besoin sur convention de son président et au moins 
une fois tous les deux mois. 

Art. 24. 

Le président du Comité de gestion est désigné par 
le Conseil et en est obligatoirement membre. 

Art. 25. 

Le Comité de gestion délibère dans lcs formes pré
vues à l'article 14. 

Section III. 

La Direction 

Art. 26. 

L'exécution des décisions du Conseil. la gestion 
quotidienne et l'Administration de l'Office sont con
fiées à un Directeur assisté d'un Directeur-Adjoint. 

Art. 27. 

Le directeur et le directeur-adjo:nt sont nommés 
et révoqués par le Président de la République sur 
proposi tion du Ministre de tu tclle. 

Ils sont nommés pour une périOde de quatre ans, 
rcnou velable, après avis du Minis tre de tu telle. 

Art. 28. 

Le directeur et le directeur-adjoint peuvent être 
révoqués à tout moment, notamment, mais non
nécessairemen t, en cas de fa u te, de négligence ou 
d'incompétence. 

La révocation intervenant pour faute ou négli
gence entraine la cess:ttion immédiate de la rému
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llération de l'intéressé et n'ouvre droit à aucune in
demnité. Si la révocation intervient pour une autre 
cause, le Conseil peut, par une décision soumise à 
l'approbation du Ministre de tutelle, décider de ver
ser à l'intéressé une indemnité qui ne peut être su
périeure à deux mois de sa rémunérations. 

Si l'intéressé est un fonctionnaire en position de 
détachement de la Fonction Publique, il est réin
tegré dans son corps d'origine dans les conditions 
fixées par l'article 58 du statut de la Fonction Pu
blique. Il ne peut y avoir cumul entre l'indemnité 
visée à l'alinéa précédent et le traitement alors par
çu et il est éven tuellemen t procéder au reversemen t 
des sommes cumulées à l'Office. 

Art. 29. 

La rémunération du Directeur et celle du direc
teur-adjoint est fixée par le conseil. Elle peut tenir 
compte pour partie des résultats financiers de leur 
gestion. 

Art. 30. 

Le directeur est responsable de la marche gene
raIe des affaires et pourvoit à l'exécution des déci
sions et directives du Conseil d'Administration. C'est 
ainsi que, notamment. 

il assume la direction technique, administrative 
et financière de l'Office selon les modalités d'in
tervention fixées par les présents statuts et pal 
le règlement intérieur organique de l'Office. 

il engage et licencie le personnel autre que celui 
du cadre de direction ou de l'assistance étrangère 

il signe les correspondances et documents. Il 
émet et acquitte les mandats et chèques, sous ré
serve des disposi tions de l'article sui vant. 

il conduit éventuellement les négociations en vue 
d'aboutir à la conclusion de contrats d'assistance 
technique ou de financement dans le cadre de la 
coopération internationale et les soumet après 
avis du Comité de Gestion, à l'approbation du 
Conseil. 
il assure la gestion des comptes bancaires ou pos
taux de l'Office dans les conditions arrêtées par 
Je Conseil. 

D'une façon générale, il prend tou te décisions 
nécessaires à l'exécution des instructions du Con
seil, à la egstion courante de l'Office et à l'accom
plissement de la mission de ce dernier. 

Art. 31. 

Les décisions du directeur sont exécutoires. Tou
tefois, sont soumises à J'avis du Comité de Gestion et 
à l'approbation ou autorisation du Conseil : 

toute acquisition ou aliénation d'immeuble, -

tout emprunt hypothécaire, 

tout achat ou aliénation ue produit d'équipe
ment d'une valeur totale excédant un million de 
francs (1.000.000 frs). 

Ar t. 32. 

Les pouvoirs de uirection peuvent être délégués, 
sous la responsabilité du déléguant et dans les limi
tes fixées par le Conseil, à des Chefs de services ou à 
des cadres de l'Office. 

Art. 33. 

A van t chacune des réunion, tri mes trielles du Con
seil visées à l'articlè 12 le directeur adresse aux mem
bres du Conseil un rapport qui rend compte de l'e
xécution des décisions adoptées aux cours de la pré
cédente réunion, des initiatives prises, d<:'s difficul
tés rencontrées et de la situation gé'nérale de l'Office. 

Il adresse chaque mois, en y joignant. si besoin 
est, toute observations utiles, la situation comptable 
visée à l'article 43 au Ministre tutelie, aux Commis
saires aux co:nptes et, le CaS échéant, au Commis
saire du Gouvernement. 

En fin d'année. il pr;~pare les propositions de bud
get prévisionnel de l'exercice à venir visé à l'article 
54 et après la clôture de chaque exercice, il établit 
un rapport général faisant ressortir les comptes et 
le bilan de l'exercice écoulé visé auX articles 49 et 50. 

Art. 34. 

Le directeur et le directeur-adjoint doivent con
S3.crer à l'Office toute leur activité professionnelle. 
Ils ne peuvent exercer, soit per~onnellement, soit 
par l'intermédiaire de tiers, à titre principal ou ac
cessoir, aucune autre profession lucrative, hormis 
celle consistant à donner, de manière limitée, un en
seignetTIilnt de degré universitaire. 

Art. 35. 

Un Comité de direction assiste le directeur d;J.ns 
l'exercice de ses fonctions. Ce Comité se réunit cha
que fois que de besoin Sur convocation du directeur 
et au moins une fois par mois. 

Le Comité de direction est composé du directeur, 
du directcur-,~djoint et du Chef comptable. Le Con
seil d'Adminisln,tion peut leur adjoindre, par déci
sion "ou;:nise pilr !'approb,tt;on du Ministre de Tu
telle, d'autre membre" notamment des cadres ou 
chefs de service de l'Office. 

Art. 36. 

Les attributions et oblig;l.tions du ComÎté de di
rection comportent plus particulièrement: 

-
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L'engagement des dépenses nécessaires à lB. ges
tion courante dans limites des prévisions budgé
taires approuvées par le Conseil d'Administra
tion, 

La soumission par approbation au Conseil d'Ad
ministration, avec toutes les justifications vou
lues, des dépenses extraordinaires et des dépas
sements de crédits qu'il convient d'englger ou 
de supporter, 

La production au Conseil d'Administration d'une 
situation comptable mensuelle, 

D'une façon générale, l'exécution, sous le contrôle 
du Comité de Gestion quotidienne de l'Office. 

Art. 37. 

Le directeur représente l'Office vis à vis des tiers, 
notamment dans tous les actes publics, authentiques 
ou sous seing privé et dans tout action judiciaire in
tentée par ou contre l'Office. 

Un membre du Comité de direction peut repré
senter l'Office à l'occasion d'un de ces actes ou d'une 
de ces actions en vertu d'un mandat du directeur. 

CHAPITRE III. 

ORGANISATION FINANClERE 
ET COMPTABLE. 

Art. 38. 

L'exercice comptable correspond à J'année civile 
il débute au 1er janvier et se termine au 31 décem
bre de chaque année. 

Art. 39. 

La comptabilité de l'Office est tenue selon les ins
tructions du Conseil, conformément aux usages com
merciaux et aux normes du plan comptable national. 

Des comptes séparés peuvent être tenus pour cha
que type d'activités de l'Office. Ils doivent être inté
grés dans le bilan généraL 

Art. 40. 

Le Chef comptable est engagée par le Conseil qui 
fixe en même temps sa rémunération, par décision 
soumise à l'approbation du Ministre de Tutelle. 

Section Il. 

Contrôle des dépenses. 

• 
Art. 41. 

Seul le Chef comptable ou son délégué est habilité 
à Ifal'or une dépense. 

Tout chèque, tout ordre de virement. toute au
torisation de sortie d'espèces et d'une façon géné
rale, tout moyen de paie men t doi t être signé Con
jointement par le Chef comptable et le directeur, ou 
par leurs délégués. 

Art. 42. 

Toute encaisse supefleur à dnq ccnt mille frs 
(500.000 frs) doit être déposé à un compte spécial 
ouvert au nom de l'Office à la Banque de la Répu
blique du Burundi. . 

Le Conseil peut autoriser le directeur à ouvrir c\e~l 

comptes dans d'autres institutions Ln~ncières si cela 
est utile à la réalisation de l'objet de l'Office. 

Art. 43. 

A la fin de chaque mois, le Chef comptable établit 
une si tUil.tion comptable précisant ('é ta t de~ dé penses 
engagées et le solde disponible pour chaque li3ne bud
gétaire. 

Cet état est adressé pal' le directeur aux Co,n'11is
saires aux comptes en y joignant, si besoin est, 
tou tes observations utiles. Il est égale:nen t adressé 
sur leur demande au Ministre de Tutelle ou, le cas 
échéant, au Commissaire du Gouvernement. 

SestÎon III 

Les Commissaires aux Comptes 

Art. 44. 

La régularité des cO~llptes de l'Office est placé 
sous le contrôle de deux Commissaires aux comptes 
choisis en déhors du personnel de l'Office et désignés 
par le Ministre ayant les finances dans SI'!S attribu
tions, pour une durée cie deux <lns renouvelable. 

Le Ministre ayant les fi'l<'.nces dans ses attribu
tions p~ut, d'initiative ou sur proposition de l'Office 
ou du Ministre de tu tel le. les ré voquer à tou t momen t. 

Art. 45. 

La rémunérations des Com'11isSdîres aux cOll1ptes 
est fixée par le Conseil et portée en frais généraux. 

Art. 46. 

Les Commiss:tÎrc< au>: comptes bènéficient d'un 
droit permanent et il!lq1ité de surveilLi.TIce et de con
trôle sur toutes les opérat'ons financières et comptable 
de l'Office. Ils peu ven t pT encire connaissance des 
livres, des corresçondances, des procès-verbaux, des 
contrats, des situations périodiques et plus généra
lement de toutes écritures dont l'exam(!11 e,l néces
saire à l'accomplissement de leur 111:5sion. 
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Arl. 47. 

Après la clôture de chaque exercice, Hs établissent 
un rapport circonstancié sur la régulari té de;: comptes 
de l'exerc:ce écoulé et donnent éventuellement leur 
avis sur la qualité de la gestion et les perspectives 
de l'exercice suivante. 

Au plus tard le 15 mars suivant la clôture de l'e· 
xercice et au moins quinze jours suivant la réunion 
du Conseil consacrée à l'examen des comptes de l'e
xercice écoulé, ce rapport est adressé aux membres 
du Conseil, au directeur, au Chef comptable et au 
Ministre de tutelle, ou le cas échéant, au Commis
saire du Gouvernement. 

Ils peu ven t égalemen t, d'ini t:a li ve ou à la deman
de du président du Conseil, procéder à toutes vérifi
cations utiles sur points particuEers et consigner 
les résultats de ses investissements dans rapport 
adressé aux membres du Conseil, au directeur, au 
Chef comptables et le cas échéant, au Comm;ssaire 
du Gouvernement. 

Art. 48. 

Si, au cours de leurs opérations les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités suscep
tibles une qualification pénale, ils doivent adresser 
sans délai un rapport spécial au \<linistre de Tu telle, 
au Ministre ayant les finance~ dans ses attribution,> 
et au Procureur Général de la République qui ap
précient, chacun en cc qui le concerne, la suite à lui 
donner. 

Section IV. 

L'examen des comptes, des rapports et du bud
get prévisionnel. 

Art. 49. 

Les compte, arrêtés en fin d'exerdce, l'in ven
taire. le bilan, le tableau des amortissements et le 
tableau des soldes caraetéristiques de gestion doi
vent être établis avant le 15 février suivant la fin 
de l'exercice. 

Art. 50. 

Le directeur de l'Office veille à l'établissement du 
bilan et du compte de profits ct pertes. li doit en 
contrôler l'exactitude à partir des éléments comptable 
et des existants avant d'en attester la sincérité. 

Le directeur fai t égalemen t rapport des ac ti vi tés 
de l'Office duran t l'exercice en reprenant les di vers 
aspects de sa gestion. 

Art. 51. 

Les documents comptables visés à l'arücle 49, le 
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rapport du (h'ecfeur visé à l'alinéa 2 de l'article 50, 
et le rapport des Commissaires aux comptes visé à 
l'article 47, sont examinés ct éventuellement approu
vés par b Conseil au plus tard le 31 mars de l'exer
cice écoulé. 

Art. 52. 

Le solde bénéficiaire ou déficitaire de l'exercice 
est porté sur l'exercice suivant. 

Le Conseil, sur proposition du Comité de Gestion, 
décide, le cas échéant, de l'affectation du solde bé
néficiaire. 

Art. 53. 

Après examen et approbation par le conseil, le 
b'lan et le tableau des soldes caractéristiques de 
gesHon sont publiés au Bulletin Officiel du Burundi 
à la (trgcncc du directeur. 

Si l'approbat:on de ces documents a été refusée 
par le Conseil, la décision de refus de ce dernier fait 
seule l'objet de cette publication. 

Art. 54. 

Au cours du troisième trimestre de chaque exer
c;ce en cours, le Comlt6 de direction élabore le bud
get prévisonnel de fonetionnement de l'Office pour 
l'exerc;ee à venir. Ce budget est établi en recettes 
et en dépenses, en tenant compte des charges at
tendues ou prévisibles. 

Le directeur le communique aux membres du Con
s il d'Administration et, le cas échéant, au Commis
saire du Gouvernement au plus tard six semaines 
avant la fin de l'exercice en cours. 

Au plus tard un moins avant la fin de l'exercice 
en cours, le Conseil examine ce budget et l'approuve 
ou le mod;fie. 

Le budget pré v;5:onnel adopté par le Conseil d'Ad
ministraeon eot immédiatement transmis au Mi
nistre de Tutelle et devient exécutoire dans les dé
lais prévus à l'article 59. 

Art. 55. 

Toute modification à apporter en cours d'exerci
ce au disposItif du budget prév~ol1nel de fonctionne
ment do: t être préalablement approll vée par le Con
se] dans LèS conditons de délais ct de publicité pré
vues à l'arteL:; précédant. 

CHAPITRE IV 

EXERCICE DE LA TUTELLEADMINISTRATlVE 
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Art. 56. 

La tutelle générale du Min1stre ayant l'agricul
ture dans ses attr;butions prévue à l'article 3 du 
présent décret, peut être exercée par l'intérmédiaire 
d'u n Comm:ssaire du Gouvernement désigné par le 
Ministre de tutelle pour une période de trois ans re
nouvelable et choisi parmi les fonctionnaires de ca
tégorie de direction relevant de son autorité. 

Art. 57. 

Le Ministre de tutelle, ct le cas échéant, le Com
missaire du Gouvernement sont en toutes c;rconstan
ces destinataires de tout documents soum;~ au Con
seil ou adopté par celui-ci. 

Art. 58. 

Le Ministre de tutelle annule toute déc;s:on du 
Conseil ou du directeur contraire à la loi, à la régl;;:
mentation d'ordre public ou encore règlement de 
l'Office. 

Il peut également annuler toute déc;s'on du Con
seil ou du directeur qu';! estime contraire à l'intérêt 
de l'Office. 

Il peut encore suspendre l'exécution de toute dé
cision du Conseil et du directeur pour un délai 
maximum de 30 jours en les in vi tant à reconsidérer 
leur décision. A l'expira tion de ce délai, la décls;on 
suspendue devient exécutoire sauf s'lI est fait appli
cation des dispositions prévues aux deux premiers 
alinéas du présent article. 

Art. 59. 

Les décisions d'annula t'on ou de suspensÎon pré
vues à l'ar ticle précédan t doi ven tin tervenir dans la 
quinzaine ou la décision en cause a été portée à la 
connaissance de l'autorité de tutelle par l'envoi d'une 
copie ou dans la huitaine où la décision a été prise 
lorsqu'il s'agit d'une déI:bération du Conseil à la
quelle le représentant du Ministre de tutelle ou le 
Commissaire du Gouvernement a parLetpé. 

Ces décÎs:ons d'annulation ou de suspension ne 
peuvent intervenir qu'en la forme de décis;on écrlte 
du Ministre de tutelle notifiée immédiatement aux 
membres du Conseil et au directeur. 

Art. 60. 

• 

Lorsque, conformément aux dispositions de l'article 
56 du présent Titre, l'exercice de la tutelle est con
fiée à un Commissaire du Gouvernement ce dernier 
peut participer avec voix consultative, aux séances 
du Consell et fait, le cas échéant, rapport au Ministre 
de tutelle sur les déI:bérations intervenues. A cette 
fin. il est destinataire des convocations visées à 
l'article 12 alinôa 2. 

TI peut suspendre l'exécution de toute décision 
du Conseil ou du directeur s'il estime qu'il doit être 
fait appHcation des dispositions de l'article 58 du 
préscn t ti tre. 

Cette mesure C0115':~rvatoire intervient sous la for
me d'une dénonciation écrite de la décision concer
né:: au Ministre de tutelle et de notlfication de l'op
position à l'auteur de la déc:s:on, 

Si le Ministre ne s'est pas prononcé dans les 15 jours, 
la contestation est levée et la décision devient exé
cutoire. Le délai est franc et se compte à partir du 
jour ou la dénonciation a été faite par le Commissaire 
du Gou vernemen t. 

En l'absence de dénonciation; le Ministre de tu
telle est toujours en mesure d'exercer directement 
les pouvoirs visées à l'article 58, 

Art. 61. 

Dans le cadre de la gestion journaHère, lorsque le 
Comm'smlre du Gouvern;;menl estime que des me
sures prises ne sont pas conformes aux décisions du 
Conseil d'Administrat:on ou au réglement, il en fait 
rapport par écrit au Ministre de tutelle ainsi qu'au 
président du Conseil d'Administration. 

CHAPITRE V 

STATUTS DU PERSONNEL. 

Art. 62. 

Le personnel de l'Office peut se comporter; 

des fonctionnaires détachés et rémunérés dans les 
conditions fixées par l'article 58 du statut de 
la FoncHon Pu bEq ue sus visé, 

des agents permanents engagées pour une durée 
indéterminée dans h:s condllions de droit com
mun de la législation du travail et du présent sta
tut, 

Lorsque l'OfLce est chargé de l'exécution d'un 
projet particuEer il peut engager à titre temporaire 
le personnel nécessaire à sa réalisation. La rémuné
ration de ce personnel n'est pas imputée au Budget 
Gér,éral de fonctionnement de l'Office, ma's au bud
get spécial du projet. 

Art. 63. 

Les fonctionnaires détachés auprès de l'Office 
conservent le bénéfice des régimes de maladies et 
de pens:on propres à la Fonction Publique. 

Les autres agents de l'Office bénéficient des pres
tations ~oeiales du droit privé. L'établissement ayant 
à leur égard toutes les obligations d'un employeur 
privé. 
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Art. 64. 

Tous les membres du personnel de l'Office sont 
soumis à la déontologie et aux obligattons définies 
par les articles 8 à 11 du statut de la Fonction Publi 
que susvisé. 

Art. 65. 

Le Conseil dé termine la nature, le nombre, le ni
veau de rémunération de chaeun des emplois per
manents ou temporaires de l'Office en tenant compte 
de ses besoins et de ses ressources. Il fixe les condi
tions d'engagements et de licenciement. 

En ce qui concerne la rénumération, le conseil 
peut distinguer, pour l'ensemble ou pour certaines 
catégories du personnel, un salaire de base et de pri 
mes de rendement attribuées en fonction des béné
nces de l'Office et de la qualité des services pres tés 
par l'agent bénéficiaire. 

Art. 66. 

Les statuts du personnel et le réglement intérieur 
de l'Office wnt adoptés par le Conse:l, mats ne sont 
exécutoires qu'après l'approbation du Ministre de 
Tutelle. 

Art. 67. 

Sans préjudice des dispositions plus favorables 
pouvant être prise dans le cadre du statut du per
sonnel de l'Office, les différents individuels et eol
lectifs du travail opposant l'Office à ses agents sont 
réglés selon les règles de fond et de procédure du droi t 
commun du travail. 

CHAPITRE VI. 

PATRIMOINE D'AFFECTATION, 
RESSOURSES ET DEPENSES. 

Art. 68. 

L'Etat affecte à l'Office, d'une part, la totalité 
des parcelles, immeubles, installations, équipements 
ou tillages, matériels et véhicules an térieuremen t 
affectés au service di t « Régie de Mécanisation Agri
cole» du Département du Génie Rural du Ministère 
de l'Agriculture, de l'Elevage et du Développement 
Rural, d'au tre part, les tracteurs et engins agr;colcs 
antérieurement affectés aux autres Département au 
service du dit Ministère à l'exclus;on de ceux affec
tés aux di verses écoles professionnelles en dépendan t. 

Cet affectation emporte au profi t de l'Office trans
fert de propriété de ses biens, dont la désignation et 
à l'estimation seront portées sur un in ventaire visé 
par le Ministre de tutelle. 
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Art. 69. 

Les ressources de l'Office comprennent notam
ment; 

les taxes et redevances perçues sur les opérations. 

de ses services, 


les dotations budgétaires de l'Etat, 

les dons et legs, 

les emprunts régulièrements autorisés, 

les revenus de son patrimoine et le produit de la 

ven t~ du matériel réformé. 


Art. 70 , 

Les dépenses de l'Office comprennent notamment: 


les frais de fonctionnement en personnel et en 

matériel, 

les intérêts et annuités d'amortissement des det

tes, 
les dépenses d'inves tissemen t (renou vellement 
du matériel, de l'équipement, travaux neufs 
etc .. ), 
les taxes, contributions, impôts et charges socia
les légalement dues. 

CHAPITRE VIT 

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES 
OU FINALES. 

Art. 71. 

Par dèroga tion aux disposi tions de l'article 38, le 
pr~m:er exerc1ce comptable commencera à la date 
d'entrée en vigueur du présent décret et pourra si 
besoin est, se poursuivre jusqu'au 31 décembre de 
l'année suivante. 

Art. 12. 

Le service dit « Régie de Mécanisation Agricole 
du Département du Génie Rural du MÎlùtère de 
l'Agriculture et de l'Elevagc et du Développement 
Rural» est supprimé à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présen t décret. 

Art. 73. 

Le personnel sous statut de la Fonction Publique 
affecté à ce service est placé en position de détache
ment auprès de l'Office dans les conditions détermi
nées par l'article 58 du Statut de la Fonction Publi 
que susvisé. 

Le personnel sous contrat affecté au di t service 
est pris en charge par le nouvel étabEssement qui 
devra remplir toutes les obligations de contrats 
en cours. 

-

----------------------------------------~~~---------~ 
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ArL 74. 

D'une façon général, j'Office se substitue en droits 
et obligations à l'Etat du Burundi dans les divas 
con tra ts ou con ven tions d::: Wu te na ture concernan t 
antérieurement le Service dit «Régie de Mécanisa
tion Agricole». 

Art. 75. 

L'Office est créé pour une durée indéterminée. 
Sa dissolution peut être prononcé: par décret pris 
sur rapport du Ministre de tut~lle après avis du Con
seil. Ce décret détermine le, modalités de la liquida
tion, désigne le ou les liqu:dateurs et prévo~t l'affec
tation de l'actif subsistant après apurement du pas
sif. 

Ar!. 76. 

Sont abrogées toutes d;spositions contraires anté
rieures au présen t décret. 

Ordonnance ministériellc n" 580/127 du 29 mai 
1979 portant suspcnsion de la publication du 
bi mensuel « NDONGOZI » 

Le Ministre de j'Information, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 28 novembre 1976 
portant organisa. tion de'; pou voir;; kgisla. tif et régle
mentaire, tel que modifié P,H le d(crct-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi n" 1 /136 du 25 juin 1976 portant régle
mentation de la Presse .'W Burundi; 

Attendu qu'il r,"J.Vère néccs';.'.ire de déterminer le 
champ d'activité du Bil1t'nsue1 NDONGOZI ci 
pour é vi tcr tou te confusion, 

Ordonne 

Art. 1. 

La publication du bimensuel NDONGOZI est sus
pendue sur tout le territoire de la Répu biique du 
Burundi. 

Ar 1. 2. 

Sa nou ve;le parution sera conditionnée p,lX son 
respect de la législa tion en vigueur en ma tière de Pres
se au Burundi notamment la loi nO 1/136 du 25 juin 
1976, 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur i m média
tement. Fait à Bujumbura, le 29 mai 1979 

Pierre NGENZI 

Décret-loi nO 1/16 du 29 mai 1979 instituant les 
travaux de développe ment co m mUllautaire 
obligatoire. 

Le Président de la Répubiique, 

• 

Vu le d écret-Îoi n° 1 /186 du 26 nove'l:brc 1976 
portan t organisation des pou voirs lé gisLtif et regic
mentaire tel que modifié par le décrct-Àoi nO 1 
du 16 octobre 1978 ; 

Attendu que les travaux de D.':veloppcment Co'n
munau taire revèlen t un caractère na tional et SOll t 

Art. 77. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développement Rural et le Ministre des Finances 
sont chargés de l'exécution du présent décret qUÎ 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 14 mai 1979. 

Jean- Baptiste BAGAZA. 
Colonel. 

Pour le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et du Développement Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Ministre des Finances, 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

destinés à promou voir le développemen t du pays et 
de ses habitants; 

Sur instruction du Conseil Suprême Révolution
naire, rapport du Ministre de !'{ntérieur et avis con
formes du Conseil des Ministres, 

D':crète 

Art. 1. 

Toute personne physique et valide résidant au 
Burundi et âgée de pius de 18 ans est tenue de parti
ciper physique 'Dent auX travaux de développement 
communau taire. 
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Art. 2. 

L'organisation des travaux de déve!oppem;:nt 
communautaire est confiée à une Com.nis,;ion na
tionale dont un décret arrétJra la composition. Cel
le-ci aura comme support technique un Département 
spécialisé placé sous l'autorité du Ministre de l'In
térieur ; 

Art. 3. 

La Commission nationale adoptera un program
me des travaux de développement cOinmunautaire 
tenant compte des objectifs du Pian N,ttional de dé
ve!oppemen t el prendra tou tes tes disposi tions né
cessaires pour en aSSurer le succès d<ms le cadre du 
présen t décret-loi et en é troi te coIlaboration ,wec le 
Ministre du l'L,n. 

Art. 4. 

Les Travaux de D~veioppe01ent Communautaire 
sont organisés de 7 heures à 12 heures chaque same
di. 

Des aménagements particuliers peuvent être trou
vés Nr des personnes habilitées à ee sujet. 

Art. 5. 

L'absence illégale auX travaux de DSveloppement 
conmunaut,tÎre est considée comme étant une in
fraction. 

Elle est punie d'une amende de 50 à 500 francs 
ou d'une servitude péna1c d'un maximum d'un mois 
ou de l'une de ces peines seulement. 

Toutefois des retenues de traitement équivalen
tes aux journées d'absence peuvent être opérées pour 
les fonctionnaires el les salariés. 

Art. 6. 

Les Diplomates accrédités auprès du Gouverne
ment du Burundi ainsi qu~ les Coopérants des As
sistances Techniques sont dispensés de l'obligation 
de participer aux Travaux de D."veloppement Com
munautaire. 

Art. 7. 

La Commission nationale détermine les Secteur,; 
d'activité qui sont exemptés d'office de cette obli 
gation. Pèuvent aussi, bénéficier de ['exemption 
partielle ou totale de l'obligation de participer auX 
Travaux de D'::vc!oppemcnt Communautaire, les 
personnes qui en font une demande motivée ct dont 
la Commission nationale en a.ura admis le bi:::n-fondé. 

Art. 8. - Des Contributions en nature oui ct en espèce 
peuvent être acceptées pour les personnes citées dans 
1'a.linéa 2 de l' ar ticle précéden t. 

Art. 9. 

Tl sera ouvert un conpte spécial pour chaque com
mune auprès de la CAD EBU destiné à accueillir les 
recettes provenant de~ activités des Travaux de 
D~ vcloppemen t co :11'nunau taire. 

Ce compte scra alimenté en particulier 

1° PM la vente des produits provenant de l'effort 
de>; Travaux de D~vcloppement Communautaire; 

2" P.u· les contributions des personnes citées à 
j'alinéa 2 de l'article 7 ; 

"lo PM les aiTIendfès infligées aux contreve
nants aux dispositions du présent décret-loi; 


4° Par les dons ct dont la Commission natio
nale aura accepté le principe. 

Compte est placé SOiJS la responsabilité du Conseil 
Communal qui déllbère sur son affectation aux pro· 
jets existants de son choix dans la commune. 

Art. 10. 

En considération des produits récoltès par cha
que commune au titre des Travaux de Développe
ment Commullau taire, il sera créé un Fonds de 
solidarité des Travaux de DéveloPPçment Com
munautaire sous la responsabilité de la Commis
sion nationale. Celle-ci proposera un quota de 
participation pour chaque commune en fonction 
des recettes réalisées au Ministre de j'Intérieur qui 
arrêter a par ordonnance les quo tas retenus. 

Le Fonds ains~ constitué par ces participations 
des communes &era versé dans un compte auprès de 
la Banque de la République du Burundi et servira 
au financement de tout ou partie de tout projet d'in
vestissement natiolu.! ou même local auquel la Com
mis,ion Nationale aura décidé d'apporter son con
cours. 

Art. Il. 

Le Ministre de l'Int~rieur, le Ministre de la Jus
tice, le .Ministre des AfLtires Sociales et du Travail, 
le Ministre de la Fonction Pubiique sont spéciale
ment chargés chJ.cun en ce qui le concerne de l'exé
cution du présent décret-loi qui entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Bujumbura, ;e 29 mai 1979. 

Jean-BclPtiste- BAGAZA, 
Colonel. 

'[1,'.r le Président de la République, 
Le Ministn' de l' [ntérieur, 

Staniè,:a, !\1A~DL Lieutenant-Colonel. 

Vu et scellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 
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Décret nU 100/79 du 29 mai 1979 portant co m
position et fonctionne ment de la Co m mission 
nationale de coordination des travaux de Dé
velop pc ment Co m munautaire. 

Le Prél;îdent de la République. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et 
mentaire te! que modifié par le décret-:oi nO 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/16 du 29 nui 197) instituci.nt 
les Travaux de Développement Communautaire 
oblig<üoire, spécialement en son al tide 2 ; 

Vu le décret nO 100/302 du 27 décembre 1976 por
tant création d'une commission nationale Permanen
te du Plan. spécialement en son article 5, AEnéa 7; 

Sur proposition du Ministre de l'Intérieur 

Après avis du Conseil des Ministres, 

D:crète 

Art. 1. 

La Commission Nationale de Coordination des 
Travaux de D,;veloppement Communautaire est 
composée comme suit: 

président: Le Ministre de l'Int':rieur ou son délégué 

membre: 	 Un représentant du \1inistère du Pbn 
Un représentant du Secrétariat Per
manent du PJ.fti 
Un représentant du Ministre de l'A· 

gricul ture, de l'Elevage ct du D6ve
10ppementRurai 
Un représentant du Ministère des Tra
Vaux Publics de l'Equipement et du 
Logement. 

- Un représentant du Ministère de la 
Fonction Publique 
Un représentant du Ministère des Af
faires Socbles et du Travail 
Un représentant du Ministère de la 
Jus tice. 
Un représentant du Ministère de la 
San té Pu blique. 

La Commission Natiooale se réunit une fois par 
mois sur convocation de son Président. 

• 

Art. 3 . 


Elle a pour mission d'élaborer des directives gé
nérales tendant à la bonne organisation des travaux 

de D~ve!oppement Communautaire sur toute l'éten
due du Pays. 

Elle est en particulier compétente pour: 

fixer la nature des travaux devant être exécutés 
dans le cadre des travaux de développement 

communau taire, 

déterminer l'ordre de priorité dans leur exécu

tion. 

fixer l'échelon géographique dans lequel seront 

effec tués ces travaux, 

donner des directives aux Commissions régio

nales qui l'assistent quant à l'exemption parti 

e:10 ou totale qu'elles peuvent accepter, 

superviser et con trôler les ac ti vi tés du D,,:parte
ment chargé des Travaux de Développement 

comalunautaire ; 


Prendre tOute mesure pouvant améliorer le dé

roulement des travaux de développement com
munautaire. 

Art. 4. 

La direction des Travaux au niveau provincial et 
communal est confié au nom de la Commission na
tiomle à la Sous-commission de planification régio
Iule dans chJ.que Province et au Conseil Communal 
d c1ns chaque commune. 

Art. 5. 

En matière des Travaux de D~veloppement Com. 
munau taÎre la. Sous-conmission de planification ré
gionale est compétente pour: 

Donner des avis à la Commission Nationale sur 
l'orientation générale des travaux dans la pro
vince considérée. 

Accorder des exemption~ partielle ou totales de 
l'obligation aux travaux de développement com
munautaire aux personnes ayant des motifs sé
rieux Sur base des directives génèrales données 
en la matière par la Commission nationale. 

Arrêter le programme des travaux à mener dans 
les différentes régions conformément au plan gé
nérale élaboré par la Commision nationale. 

Prendre toute mesure pouvant améliorer le bon 
déroulement des traVaux dans tout le secteur 
provincial en conformité avec les directives de la 
Commision nationale. 
Suivre la bonn0 utilisation des fonds affectés au 
co,îlpte spécial des travaux de développement 
co ,n l1Ul1<\U taire pour chaque co mmune. 

Art. 6. 

Au nivcJ.u de la co;nmune le Conseil communal 
est compétent pour: 

------_
..... 
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Surveiller le bon déroulement des traV,lUX dans 

toute la commune, 


Donner les avis à la Sou'> Commi%Io.l de pla

nification régionale en C:è qui eoncernc les deman

des d'exemptions partielles ou totales présentées 

par les personnes habitant la commune. 


Fixer les travaux à mener dans la commune au 

jour le jour conforo:é men t au plan général adopté 

par la Sous Co 11 ,nission de planification régio

nale 

Prendre toute mesure pouv,:.nt a;n-~liorcr le bon 

déroulement des travaux dans tout le secteur 

communal en conformité aveç les diectives de 

la Sous Commission de Planific<ttion régiomle. 


D'::cider de l'utilisation du ÇQ,.npto ouvert au titre 

des Travaux de cléveioppement CO:11!llUnll.Ul<!.ire. 


Art. 7. 

Le Secrétaria t de la Co ,n :nissioll n,dion,dc de Co
ordination des Tr,;vaux de dtveloppe:nent Co;nm;J
nautaire est assuré par le directeur du D:partement 
de :a Coordination des TraVau x de D~ veloppement 
Co;nmunautaire. Le directeur du D~partement suit 
de très près pour le compte de la Com'l1ission n<;.
tionale l'exécution de ses directives sur l'ensemble 
du territoire et lui en f,îÏt rapport après chaque tri 
mestre. A ce titre il contrôte les activités des organes 

Décret nO 100/78 du 29 mai 1979 modifiant le 
nQdécret 100/29 du 21 février 1977 portant or

gani satio n, co mpéte nce et attri b utio n s de l' Ad
ministration Centrale du l\linistère de l'Inté
rieur. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi na 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/16 du 29 mai 1979 instituant 
les travaux de Développement Communautaire 0

bliga toire ; 

Revu le décret Il'' 100 i29 portant organisation, 
compétence et attributions de l'Administration Cen
trale du Ministère de l' [n térieur ; 

Vu le décret nO 100/79 du 29 nt;...i 1979 portiJ.nt 
composition ct fonctionnement ùe la Commis~ion 
Nationale de Coordination des tra V,èlIX de Dévelop
pement Commun,wtaÎrc ; 

Sur proposition du Ministre de [' lntéricur et avis 
conforme du Comeil des Ministres. 

D~çrète : 

provinciaux et çommunaux. 

Art. 8. 

Le Secrétariat de chIque Sous Commission de pla
nification régionale est assuré par un fonctionnaire 
désigné par le Gouverneur de Province. 

Art. 9. 

Le Secrétariat de chaque Conseil Communal est 
as[;uré par un fonctionnaire désigné par J'Adminis
trateur Communal. 

Art. !O. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
sign.tture. 

Fait à Bujumbura, le 29 mai 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Co~onel. 

PM le Président de la Républiquc, 

Le Ministre de l'Intérieur, 

S tanis las MAND r, 
Lieu ten,w t-Co:oneI. 

Art. 1. 

Il est crée au sein du Ministère de l'Intérieur un 
nOuveau Département ch,trgé de la Coordinatior, 
de, Travaux de D~vdoppcment Communautaire. 

Art. 2. 

A la tête du Département (,est placé un directeur, 
assisté de deux adjoints, qui travaillent sous l'auto
rité du Ministre de l'Intérieur et selon les directives 
de la Commission N,\tionale de Coordination des 
Travaux de Développement Communautaire. 

Art. 3. 

Le directeur du D~partement contrôk toutes les 
activités relatives au programmes des travaux de 
D~veloppement Communautaire à travers les pro
vinces et les co :nmune.i. n con trôle la bonne geHion 
des co:npt;:s ouverts par les communes au titre des 
travaux de développement communautaire el ap
porte ~;on concours technique dans la confection 
des projets y rel a tifs. 

I! en 6vJ.:ue te COllt et le rendement et fait des é
tudes appropriées pour en assurer leur pleine renta
bilité. Tl dispose à cet effet d'un corps de contrôleur 
de travaux de développement communautaire qui 
se répèlrtissent les différentes zoneS géographiques. 

http:portiJ.nt
http:pouv,:.nt
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Ar t. 4. 

Le directeur du D~parte'nent gère les fonds de 
Solidarité des Travaux Communèwtaire prévu par 
le décret-~oi n" 1(16 du 29 mai 1979 en son article 
10 pour le compte de la Commission nationale com
pètente pour décider des dotations et des opérations 
dudit fonds. 

Art. 5. 

Le Ministre de J'Intérieur e~t cha.rgé de l'exécu-

Fi -
Décret nO 100;80 du 29 mai 1979 portant régle
mentation des Etablissements de Tourisme du 
Burundi. 

Le Président de la Républiquc, 

Vu le décret-roi n" 1 /186 du 26 novembre 1976 
portan t organisation des pou vairs légis!a tif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'ordonnance n" 41/246 du 8 juillet 1955 por
tant réglementation sur les hôtc!s; 

Vu l'Ordonnance nO 41/291 du 2 septembre 1955 
réglementant l'exp;oitations des hôteis, restaurants, 
pensions de famille et débits de boissom ; 

Vu le décret du 20 juin 1957 portant réglementa
tion de i'urbanÎsmc ct ses mesures d'exécution; 

Vu la ioi du 29 juin 1962 maintenant en vigueur 
les actes !(gisla tifs et ré g!emen ta ires é die tés par l' uu
tari té tu télaire ; 

Vu le décret-loi n° 1/192 du 30 décembre 1976 
portant modification du décret-Joi nO 1/212 du 15 
novembre 1968, relatif à la rég:emen ta tian des pri x 
et ses mesures d'exécution; 

Vu le décret-loi n° 1/32 du 26 janvier 1972 créant 
l'Office National du Tourisme du Burundi ; 

Vu le décret-loi n° 1 flO du 3 mai 1978 port<.<nt 
institution d'une Taxe Touristique au profit de \'Of
fice National du Tourisme ct ses mesures d'exécu
tion ; 

Revu l'O.R.U. nO 41/29 du 7 mars 1952 portant 
fixation des tarifs des hôtels, restaurants, pensions 
de famille et dé bi ts de boissons; 

Sur rapport du Ministre du Commerce ct de l' [n
dustrie, 

D,scrète -

tion du présent décret qui entre en vigueur le jour 
de Sa signture. 

Bujumbura, le 29 mai 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de j'Intérieur, 

Stanislas MANDI, 

Lieu tonan t-Colo ne!. 


TITRE 1 


DISPOSI TIONS GENERALES 


Art. 1. 

Les étab:issements de tourisme classés en appli 
cation des dispositions des articles 2 et 3 du décret
loi nO 1(10 du 3 m;ti 1978 susvisé son t soumis au 
présent décret qui constitue leur charte, sans préju
dice de la réglementation applicable aux hôtels, res
taurants, débits de boissons et d'une manière géné
rale aux employeurs privés et tenanciers d'établis
sements accessibles au public. 

Art. 2. 

Les établissements de tourisme font l'objet d'un 
classe men t en cinq catégories selon les critères de 
confort de l'établissement et de la qualité des ser
vices fournis, paf décision du Ministre ayant le tou
risme dans ses attributions, après avis du Comité 
Technique du Tourisme. 

Art. 3. 

L'Office National du Tourisme délivre à tout é
tablissement classé un écusson qui reste propriété 
de l'Etat ct doit être apposé visiblement à proximité 
de l'entrée principale. Le modéle de l'écusson est 
agréé par le Ministre ayant le tourisme dans ses a t 
tributions. Ils mentionne la catégorie de l'établisse
ment. 

Art. 4. 

Chaque année l'Office National du Tourisme publie 
un guide Officiel des établissements de tourisme clas
sés, mentionnant leurs caractéristiques ainsi que les 
prix homologués de leurs services et prestations. 

Art. 5. 

La rétrogradation de catégorie ou le déclassemen t 
des établissements de tourisme peu ven t être pro
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noncés par le Ministre ayant le tourimse dans ses 
uttribution~; après avis du Comité Technique du 
Tourisme lorsque leur exploitation ne répond plus 
aux critère;; exigts pour la catégorie leur ayant été 
att.-îbuée ou lorsque l\:xploitant a contreVenue à !ct 
régk:llent,..tion en vigueur notaŒlŒlent en ma,tière 
d'hygiène, de s:3curité, d,c prévention des incendies 
ou accidents comme pour contraventio;1 à Lt présente 
Ch'<.rte, 

Art. 6. 

Les prix des prestations et services as:;urés dans 
les établissements de tourisme sont soumis à la pro
cédure d'homo:ogation confor,r,émênt ,ux u,:c!es 
5 el 14 Décret-loi n" 1fi 92 du 30 décenbre 1976 
susvisé. 

Cette ho.nolog,dion prise après avis du Comit~ 
Technique du Tourisme tient eo:npte du cL'.ssenent 
et ses particularités. 

TlTRB Ir 

CONDITIONS DU CLASS:2:M:2:NT 

CHAPITRE l 

DIRECTION ET TENUE Di2 L'ETABLISSEMENT 

Art. 7. 

Toute personne qui se propose d'exploiter un é
tablissement de tourisme classé doit obtenir l'"gré
ment du Ministre ayant le tourisme dans ses attri
butions. La dém~~nde d'é'.grément doit être "ccomp
agnée des pièces justlfic<"tives de l'identité, de la 
qualification professionnelle du demandeur et de 
l'adéquation des lieux prévus pour J'exploitation. 

Art. 8. 

La demande d'agrément est soumise à l'avis du 
Ministre de l'intérieur et à celui du Comité Techni
que du Tourisme. 

Art. 9. 

La d'~cision d'agrément doit être prise dhnr. le délai 
de uois mois à compter du dépôt du dossier de de
mande. Passé ce dtlai, l'absence de réponse de l'ad
ministration V<:.ut agrément provisoire. 

Art. 10. 

• L'agrément peut être réfusé notamment au candi
dat dont la qualification professionnelle ou la mo
ralité ne sont pas suffisamment ét,lblies. 

Art. 11. 

L\\grénent est donné avec la désiglntion du clas
sement de l'établissement que le bénliicü'.ire est au
tori"é à exploiter. [1 dispeme de Id licence d'exploi
tation instituée par l'ordonnance nO 41/291 du 2 
septembre 1955 susvisée. 

CHAPITRE Il 

DEVOIRS PROF=:SSIONNELS. 

Art. 12. 

Il est interdit à tout exploitant d'établissement de 
tourisme: 

a) de s'engager pour des prestations de services qu'il 
n'es t pas en mesure de fournir 

b) de fournir des services de qualité inférieure à 
ceux correspondant à la catégorie dans laquelle 
l'é tablisse'Ylen t est classé 

c) d'clnnoncer dans la documentation publicitaire 
mise à la dispositions du public ou affichée des 
prestations qui ne sont pas effectivement servies 
à la c!i~ntèle dë.ns les conditions indiquées. 

Art. 13. 

fi est interdit 'I.UX exploit"wts d'un hôtel- restau
ntnt classé établissement de tourisene de refuser le 
logement aux clients qui ne désirent PUS prendre 
leur repas dans l'établisEement. 

Art. 14. 

Les exploitants de restaurants classés établisse
ments de tourisme sont tenus de mettre à la dispo
sition de leurs clients de l'eau fraîche et potable à 
chacun des repas. 

Art. 15. 

Les exploitants d'hôtels classés établissements de 
tourisme sont tenus d'afficher dans chaque chambre 
le prix ho :llo10gué de la location de cette chambre, 
ainsi que les consigne, de sécuritt. fis doivent éga.le
ment afficher à la réception le tarif homologuée des 
diverses catégories de chambre de l'établissement. 

Art. 16. 

Les exploitants de restaurants ou de débits de 
boissons classé établissements de tourisme sont tenus 
d'afficher d~ fU.Çon claire tant à l'intérieur qu'à l'ex
térieur de l'établissement les prix homologués de 
repas et boisson;; . 

Art. 17. 

Les exploitants d'établisse'11ents de tourisme 
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classés doivent présenter à leurs clients des factures 
précises el détaillées mentionnant notamment le 
nombre de nuits d'hôtels, le prix de la nuitée, le prix 
des repas menu à forfait ou à !J, c,~rte. le prix des 
boissons conso'n,n:es, la d",te des consom,nation& 
si la facture correspond à des presh~tions servies 
aU COurs d'un s~jour d,c pJLl~ cl'une journée, 

Art. 1 Il, 

Il est interdit aux exploitc1,llts d'ét,l,blissements 
de tourisme cJv,ssés de ,-n "jorer leu rt' t Mif:; en y ajou
tant un pourcenlitge quelconque pour ;;ervice, non 
prévu dans la etrific_dion ho no:oguée. 

ArL 19. 

Les exploitants d'é[lb:L,;e nents de lourÎs.l1e cl,l.~;

sés sont tenus d'~ présenter pour véif:c,•. tions leurs 
documents c011ptab'c:; il [OLlte n:qui,itÎol1 (k~:; v.s,enls 
habilités pour COn,(,der le'; contr,lv':ntion, à ~::. ré
g!ement"tion les conc'erILnts. Cs sont ficnt 
tenus de conl1uniqu'.:r à i"Onice NatÎolul du Tou
risme tous rcn',cign,' TI'èn(s et docH n~n(s concer
nant leur tl,ctiv:té de n,-,ndés cLin:; le cddre d'études 
économiques ou statistiques. 

Art. 20. 

D~ms tout é tab!isse l1cnt de Louris 'ne cla.ssé, un 
registre de réchwution doit être tenu il la disposi
tion de la clientèle. 

Il remplace la boîte au" réc~.' 1ution5 institlée 
par l'article 7 de rOrdol1luncc n" 41/291 du 2 sep
te'nbre 1955 suwisSc. mod;ri~c lur arrêtS 'ninisk
rielno040/215du leravril1963, Ce registree"t coté 
et PMaphé à chJ.que page Nr un ag~nt h",bi:ité à 
cons ta, ter les contraven tions à la réglenen tation du 
tourisme. 

TITRE Hf. 

INSPECTION DES ETABLISSEMENTS 

Art. 21. 

Sans préjudice de la compétence des officiers de 
police et des agents chargés d'un pouvoir de police 
spéciale, l'inspec tion des é tablissemen ts de touris
me est exorde par des agents de l'Office National 
du Touris;ne. Ils peuvent effectuer leur contrôle à 
toute heure d'ouverture de l'établissement à la clien
tèle, Sans avis préalable, Une carte de service justi 
fiant de leur qualité doit être exl1Îb~e à la de:lunde 
de l'exploitant dont l'établissement est con1rô~é. 

• 	
Art. 22. 

Les exploitants d'établissements de tourisme clas
sés 	doivent faciliter les contrôles des agents d'{ns

pection en leur communiquant l'<,.ccès des locaux et 
installations servant à l'exploitation. 

Art. 23. 

Les agents d'inspection doivent dresser lin procès
verb.d de toute infraction à la réglementation qu'ils 
constJ.tent. 

Ce procès-verbal est signé de l'agent d'Inspec 
tion qui invite l'expioitant ou son dSlégut à le con
tre)ign~r. L'Ag::nt ne peut refu'J,~r de consigner les 
obs':;rvations présentées plr l'exploit<lnt ou son dé
légué. 

Art. 24. 

L' ,i.dnini'lL1tion peut c!:tsser sans suite [es procès 
V~i·b.!llX ét"blis si ks contrev;:n),nl ont aussitôt prj~ 

:0'; dispositions n;:ces;;:J.ires pour sc conformer à :<1 
n~nu.tion qll'i!5 av,l.ient méconnus, ;:auf toute

fois le c"s Oll Id. contrctv,;;ntÎon ,l,IllclÎt c.w';é un pré
jmt:c:: dont t,,) client tés~ n\wrait pô5 obtenu bonne 
ré para tion. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS FINALES 

Ar t. 25. 

Est passibk d'un mOIs d,e servitude pénale et de 
deux 'nille francs d'arr:cnde ou d'une de ces peines 
seu\e ..l1·en t l'exploi tan t : 

1" 	 qui par 11enaces ou voies de fait se sera opposé 
aux contrôle et visites prévus aux articies 19.• 21 
et 22 ci-dessus; 

2° 	 qui aura affiché une catégorie différente de celle 
du 	chssement déterniné pour son établisse:llent 
ou 	au";). arboré cks signe: distinc(if" non confor
meq à ce c!ass~'n~n! : 

30 	 qui aura :Il wqu: allX devoir", prof~s8ionnei fixés 
par les articles 12 à 20 ci-dessus. 

TITRE V, 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINA
IJES 

Art. 26. 

Les exploitants titulaires de la licence accordée 
en applic.ition de l'ordonnJ.nce n° 41/291 du 2 sep
tembre 1955 susvisée qui reçoivent lubituellement 
de Li clientèle touristique et désirent le classement 
de leur établissem'~nt devront dans le délai de trois 
mois à compter de l'entrée en vigueur du présent 
décret solliciter leur agrément conformément à 
l'article 15 ci-dessus. Ils pourront poursuivre leur 
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exploite.tion en attendant cet agrément en se confor
mant à la réglementation en vigueur. 

Art. 27. 

Son t abrogées tou tes ies disposi tions 3,n térieures 
contn'.Îres au présent décret et notamment l'ORU 
n" 41(29 du 7 m,l,rs 1952 teHe que modifiée à ce jour 
portan t tarif des hô tels, restaurants, pensions de 
famille et débits de boi,>sons. 

Art. 28. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est 

Ordonnance nO 630/128 du 31 mai 1979 portant 
définition des documents relatifs à l'emploi 
des travailleurs étrangers dans le secteur privé, 

Le Ministre des Affdres Soci~les et du Travè.ii, 

Vu 1: d~cret-loi n" 1/186 du 26 nove:nbre 1976 
port'l.nt organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié p..:r le décret-Îoi nO 1 (32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'arrêté-loi n" 001/31 du 2 juin 1966, porté'.nt 
Code du Travail, spécialement en ses artides 3 (e) 
et 28 ; 

Vu le décret présidentiel nO 100/82 du 25 scpte:r.
bre 1978, portant portection de la nnin-d'œuvre 
na tion<1!e dans le secteur pri vé, spécialemen t en ses 
articles 2, 4, 10 et 14 ; 

Ordonne: 

Section 1. 

Des formul,üres de demandes 

Ar t. 1. 

Les de'nandes d\\utorisation d'el1pioi et les de
mandes de prolongation ou de renouvele:r.cnt d'(l.u
toisation d'emploi d'un tr,', v,!i::eur é tr".nger clol ven t 
être introduites par l'employeur ô.uprès du Direc
teur de l'Emploi et de la M.a.in-d'œuwe, B.P. 1493 
BU JUMBURA sur formulaires définis en a.nnexe à 
la présente ordonnance et remplis en triple exçnplù.îre. 

Art. 2. 

• Toute demande est valablement introduite p:u 
pli recommandé à la poste ou déposée à IJ. Direction 
de l'Emploi et de la Main-d'œuvre qui délivre un 
récepissé de dépô t da té et signé. 

ch:trgé ,>pécialement de 1'exécu tion du présen t décret 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 29 mai 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 

Pdr Le Président de la Répub:ique, 

Le Ministre du CO:TInerce ct de ['Industrie 
Albert MUGANGA. 

Section 2. 

Des pièce" à ë.nnexer aux de n:'.ndes 

Art. 3. 

La de'T:~,nde d'a.utois,!tion d'en~ ::el~cnt, étab;ie 
~ur fornubire MAST-'::MO l, doit être :'.ccllrpagnée: 

du curricu:u 11 vU".e du tr.,\ i::(ur concClné 
d;: la cop:c ou de'; copie'; certifie.: (C:i) cOl1fc)n,c (5) 
ÙlL ou der; (Lp:ô~r.e:) 

du cerlif:c,'.î de Ira v,':: dé::vré pM le prtcédent 
e np:oycur 
d'un cxellp:~.ire du projct de contrat 
de cieux photographies dïc!ent;té, 

Ar!. 4. 

La de n;; nde de pro:ol:[.<' îlon ou de renou ve; :e
i.nent d'auto;·is21.tion d'c r~!ùli éL,b:ie sur fornu'B.ire 
MAST-EMO 2, doit être "cco:npagnée du per1~;s de 
tra vail. 

Section 3, 

Du pcrmis de tra Va il. 

Art. 5. 

Le pel' mis de tra Vil il es t dé li vré sur ïinpriné 
MA~T-EMO 3, défini en é',nncxe il la prés",nle or don
n9.nce, par la direction de:' ,np:oi et de la M,~in

d'œuvre. 

Art. 6. 

Lorsque "Cl1p:oyeur introduit une de.n,'ncle de 
prü:ongJt:on ou ùe rcnoLlv,:<:e r.cnt d"('"lltor=~;tit~on 

d'cnp:oi, id cl:rec .ion cie ,';:: l~p:(li .:t de ;,j Main
d'œuvre d6:ivre une a lt",station certllï,;nl que le 
pcrlnis de tr.J vu:: èst en cour~;, de rccxa"l1cn. 

Cette dernière p;èce Vilut pCr.l;;S dc trav"j: jus
qu'à la décision du Directur de \'En~p:oi et de b 
Main-d' œuvre. 

http:port�'.nt
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Art. 7. 

Le permis de trav,ùl doit être restitué à :.1 direc
tion de l'Emploi et de h~ Main-d'œuvre, à 12. diligenc<:: 
de l'employeur, en caS de départ définitif du travail
leur concerné, en C.i> de refus de prolongation ou de 
renouvellement d'a.utorisation d'emploi et en cç.s de 
retrait d'ilutorisation. 

La restitution doit être effective au plus tard huit 
jours après la cessation d'effet de l'<wtorisation. 

Section 4. 

Dispositions transitoires ~t lïlucles 

Art. 8. 
A titre transitoire, tout employeur occupant un 

tra vailleur étranger sow; l'empire de la régle,nent,,

tion ant.3rieure, devra introduire une dem.wde d'au
torisation d'emploi, étab!ie ",ur formub.ire MAST
EMO l, accompagnée des pièces énumérées à l'article 
3 ci-dessus. en vue de la délivrance éventuelle du 
pcr·nis de travail conforme au modèle l\IAST-EMO 
3 annexé. 

Art. 9. 

Les services compétents de la Direction Générale 
du Travail et de ra Main-d'œ'.lvre sont ch..ugés, ch,,
cun en ce qui le concerne, de l 'ë.pplica tionde la pré
s,~nte ordonnance qui entre en vigueur troi~ mois 
après le jour de sa signature. 

Bujumbura. lt' 31 mai 1979. 

Aloys B';JZÙNGU. 

'"= 
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DU TRAVAIL DU BURUNDI 

DEMANDE D'AUTORISATION D'ENGAGEMENT D'UN TRAVAILLEUR 

10 EMPLOYEUR. 

Nom & prénom du signataire ..................................... . 

agissant en qualité de directeur ~ fondé de pouvoirs-chef du personnel (*) 
représen tan t (nom ou raison sociale de l'en tr eprise ................... . 

exercan t l'ac ri vité ........................................ , .... , .. 

à .... , ...... , .................. B.P............... Tél. ........... . 

immatriculé(e) au Registre de Commerce nO ......................... . 

afnEé(e) à l'LN.S.S. sous le n° .................................... . 

sollicite l'autorisation d'engager d'occuper (*) sur le Territoire du Buru
nd:, d:ll1s les Eens d'un contrat de travad, le travailleur étranger renseigné 
ci-dessous. 

2" TRAVAILl.EUR ~ OBJET DE LA DE:MANDE. 

Nom &. prénonls ..................................... , ........... . 
sexe masculin féminin céJ;bataire ~ marié ~ divorcé ~ séparé 
veuf (ve) (*) 
né(e) le ........... , .. , .......................................... . 
de na tionali té ................................................... . 
domicilié (e) à .......... ", ................ , ...... ,., .. , ......... . 
résidan t actuellemen t à ........................................... . 
emploi prévu ................... , ......... , ............... , .... " 

(**) catégorie professionnelle 02 03 04 05 06 0 Echelon 
durée déterminée-indeterminée (*) de ...... an(s) (*) 
rémunération brute annuelle contractuelle: FBU " ................... . 
avantages en nature prévus au contrat ............................. . 
titres ou diplômes: enseignement secondaire ~ technique supérieur (*) 

3" EFFECTrFS EMPLOYES PAR L'ENTREPRISE A LA DA TE DE LA 

Détail 

NatIonaux 

Etrangers 


Totaux 

DEMANDE 

CATEGORIES 

~1~1~~_V_I~ 

H F H IF H F H F H F 
- -- ·-I~ -- ~- -_ ..

1-'--'---
H F 

TOTAUX 

H F 

MOTIF(S) DE LA DE'MANDE (motif(~;) pour leCs) quel(s) l'employeur se 
croit obligé de con tinuer à recourir o.UX 

service'; G'un é trp,nger). 

(*) r<Lyer les mentIOns mutIles -

(**) tracer une croix d",ns le cadre approprié et indiquer l'échelon l, 2, 3, ou A. ou B, 

ETRANGER 
Ne rien inscrire 
dans cette colone 

Date du d::pôt 

N° d'oïdre 

Visa Secrétariat 
EMO 

------------------------------------------------------------_.~_I 
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ContrôlePIECES ANNEXEES 

1. Curricuiu i11 vi tae du travailleur 
2. Copiees) conformees) du (des) diplôme(s) : nombre 
3. certificat de travail du précédent employeur 
4. Projet de contrat de travail 
5. Photographie d'identité (deux) 

6° DATE ET SIGNATURE DU DEMANDEUR 

A............ ............... le .................. 19 


(Signa ture) 

CADR RESERVE A LA DIRECTION DE L'EMPLOI ET DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

() de mande 

() avis 

() autorisation 

o permis 

de 


t ra vail 


examinée par la commission le .......................... . 


favorable SOU8- Sans conditions(s) (*) 
défd vorable motif(s) ................................... . 

accordée le ........... , ............... nO ........ , ..... , ..... . 


condition(s) particulière(s) ............................. . 


... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ....~ 

~ .. .. .. .. .. ... ... .. .. .. .. . .. ... .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. ........... " ................ .. 

.. .. . .. .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. "" ................ .. 


refusée le ................................. n0 


établi le ...... ...... ...... ......... nO ....................... . 


validité du ..................... 19 au ............ 19 


resti tué le 

retiré le 

(*) rayer la men tion inu We MAST. EMO 1 



--
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;\1INTSTERE DES AFFAIRES SOC1ALES ET DU TRAVAIL 

PROLONGATION 

DEMA:-.ID D2 D'AUTORrSATIOND'EMPLOl D'UN ETRANGER(*) 


R2NOUV2LL2:\fENT Ne ri:ôn inscrire 
dans cette colonne 

1° EMPLOYEUR. 

1';0111 & IJréno r.'; du signataire 

abi';~iant en quë.:ité de directeur - fondé de pouvoirs chef du personnel (*) 

représentç,nt (no'11 ou [<dson socLtle de l'entreprise) ............................ .. 

exerçant t'activité d ....................................................................... . 

iI ................................................ B.P......................Té1. .............. . 

Ï1l·n. tricu:(e) au Registre dtè COll Derce n° ................................... . 

",.ff::i':'(e) il JO LN.S.S. sous :e 1'1" ..................................................... . 

,;o:':ci1..': l" pro:ongJ.tion :e renouveile.llcn t (",) de l'autorisé1.tion d'e l1ploi 

<'.ccordée 10 ............... 19 ...... au traV.I:;;;;ur étranger remeigné ci-dessous. 


"). 

(*) 

3" 

4° 

TRA,AILLEUR OBJ~:T DS l,A D~MANDE. 

'Nom & prénOJ1S ......................................................................... .. 

sexe .1ld.scuEn -- réminin - célibataire - marié divorcé séparé 

veuf - veu ve (*) 

né-(e) Je ....................................... il .......................................... .. 

th: nationalité 

ré::,Îtl'J.nt ~l ..•.•••....•..•..... , ~ ..... ,., ..... ~ ...•......... , ............•................... _ 


occupant actuelle,nent l'cmp~oi de ................................................. .. 

catégorie professionnelle 0 1 02 0 3 04 05 0 6 Eche~on 


depuis ;e ..................... 19 .............. , ct titub.l.ire du Permis de travail dé
livré le ..................... 19 ....... ~ous je n" ..................... et deva,nt occuper 

la mène fonction, une fonction supèl [eure (*) pendant une durée de 

mois il compter du ................. , 19............... pour 1e(s) motif(s) indiquée,) 

ci-dessous ct sur la bdse d'une ré,nunération annuelle brute de FB:J ...... 


EFFECTIFS EMPLOYES DANS L'ENTR !~PRISE A LA DATE DE LA 
D;,:MANDE 

CATEGOR f. S 
D~tai; TOTAUX 

l[ IVfil v IV 
----1-- 1---1·

H F H F H FHFHFHF H. F 
-- ~.--- -'-

Etrangers 
,-' 

Totaux'-  -'----1 
1 

MOTIF(S) DE LA DEMANDE (motir(~) pour le(s) quel(s) l'employeur 
se croit ohl de continuer à recourir 
aux serv:ccs d 'un étranger.) N° d'ordre 

Visa Secrétiat. 

E.M. O. 

(*) rayer les ment:ons inutiles -

(*"') tracer une croix dan~ le cadre approprié et indiquer J'échelon 1, 2, 3, A ou B 

http:r�::,�tl'J.nt
http:DEMA:-.ID
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co nt rôlePl ECES ANNEXEES 


en cas de de mande de prolongation ou de renouvellement 


Permis de travail N° 

60 DATE ET S~GNATURE DU DEMANDEUR. 


A ........................... le ..................... 19 


(SignJ.ture) 


CADRE RESERVE A LA DIRECTION Di:: L'EMPLOI ET DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

o 	 demande de prolonga.tion-renouvellement (*) 
examinée le ............................... .. 

r fJ.vorable sous sa.ns condition(s) (*) 

1 défa vora ble-!llotif(s) 
J 

o avis ~ 
j 

J 

L 
r ini tiale accordée le ..................... na ................. . 

1 prolongée-renouvelée (*) le ............... na .. , ........ . 
1 validité du ... ......... ... ...... ... au .................... .
l 

° autorisation 	 conditions(s) particulière(s)~ 
! 
1 

1 


l refusée le .............................. na .................... . 


r prolongé le ........................ jusqu\.u 

1 
renou velé le ..................... na
1 

° permis de travail ~ 

1 validité du ........................... au ............. ,..... , ... . 
1 

conservé - restitué - retiré (*) lel

• 

(*) rayer la mention inutile 	 MAST-EM02 
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Validi té prolongée POUl •.••...•...••.•••..••.••.... mois 
du .............................. au ....................... . 

Bujumbura, le ................ 19 

Le Directeur de l'Emploi et de la :\iain-d'œuvre. 

Validité prolongée pour .................. mois 
du ............. ,"' ........... au ......................... , 

Bujumbura, le ........... , .... 19 ..... . 

Le Directeur de l'Emploi et de la Main-d'œuvre. 

--,------------------------ 

Validité prolongée pour mOls 
du ................ , ..... ,. au 

Bujumbura, le ........... ,.. 19 

Le Directeur de l'Emploi et de la Main-d'œuvre. 

Le présent permis doit être présenté par son titulaire à toute réquisi 
tion des autorités de la Direction Générale du Travail et de la Main
d'œuvre 

MAST-EMO 3 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 

MINISTERE DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DU TRAVAIL 

PERMIS DE TRA VAIL 
D'ETRANGER 

N° 1.........1 .................... 1 

o 
E-< 
U 
\.Q 
~ 

o 
Ul 
~ 

\.Q
> 

M 

prénoms , ........................................................................ . 

né(e) le ........................................................................ .. 

à ............................................................................... .. 

de nationaHté ........................ résidant à ( .......................... . 

est autorisé(e) à travailler au Burundi au service de l'entreprise 


.."" .. ," ........................................... ' ..."".,.,................................. , ..........., .......... , ................ 


à ............................................................................... .. 

en qualité de .............................................................. . 


o Catégorie Echelon)0 

pendant une durée de ........................ , . , ...... . mois 

allant du ................... 19 

au .......................... 19 


Photographie 

(signature du titulaire) 

L'autorisation d'emploi a été 
accordée 
le ........ 19 (nO ...... ) 

A Bujumbura, le ............ 19 


Le Directeur de l'Emploi et de 
la :\iain-d'œuvre.• 


--------------------------------------------------------~~~-
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Ordonnance n" 630/130 du 1 juin 1979 fixant la 
co mposition de la co m mission de place ment et 
les règles de son fonctionne ment 

Le 'vIinistre~ de" AfL,:res Soci:.les el du Trav~:i!. 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novelnbre 1976 
portant organisation des pouvoirs légisbtif et régle
mentaire, tel que modifié par ie décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 portant 
Code du Travail. spécialement en son articles 3 (e) ; 

Vu le décret présidentid n" 100/82 du 29 5eptellbre 
1978 portant protection de L.l m".În-d'œuvre na
tionale dans le :;ecteur privé, spéci..tk:nçnt cr, 
articles 3 et 4, 

Ordonne 

Section 

Compositicn de :" Commis5iün 

Art. 1. 

La Commission de placement, chargée de l'exa
men des denumdes d'autoris",tion d'emploi des tr.:.
vailleurs étrangers, est composée COfnir..e suit 

Président: Le Directeur Général du Travail et de 

la Manin-d'Œuvre ou son délégué. 


Me::nbres: Le Directeur de l'Inspection du Travail, 

Suppléant : la Directrice-Adjointe chef de l'Inspec

tion in terprovinciale du Travail de Buj umbura. 


Le Directeur du Burc;:m d' Etudes. 

Suppléant: le Directeur-Adjoint Chef du service des 

statistiques du travd. 


Le D:recteur Géntral de la Fonction Publique. 

Suppléant: le Directeur du Personnel sous-,;tatut 

de la Fonction Publique. 


Secrétaire: Le Directeur de l'Emploi et de la Main

d'Œuvre assisté du Directeur-Adjoint Chef du ser

vice du contrôle de la Main-d' œuvre et de la Direc

trice-Adjointe Chef du Bureau interprovincial de 

main-d'œuvre de BujumbuH'.. 


~ection 2. 

Fonctivnnement de la CO:l:mission. 

Art. 2. 

• La Commission de placement sc r-iunit sur la con
vocation de son Prés.içlent, à Buju:nbura, aux lieu, 

jour et heure que celui-ci fixe ct au moins deux fois 
par mois. 

Art. 3. 

E:!e exa '11ine les d'~mandes concern.ln t les tmvail 
leurs étrangers dans ['ordre de présent3.tion à la di
rection de l'Empioi et de la Main-d'œuvre et for
'Tl'.l!e son avis sur la délivrance ou le refus d'autori 
53. tion d'emp:oi et de prolongation ou de renou velle
ment d'autoris~~tion. 

Art. 4 

La Co ~';"i1;S5;i)n peut exiger que l'autorisation 
d'emploi (['un tr;,vailleur devant occuper des fonc
tions reIev,mt de la ve catégorie (agent de maîtrise) 
et de b VIC c;ît5gorie (cadres) soit assortie d'une ob
ligation de formation d'un ou de plusieurs travail 
leurs nation;tux. 

D.lns ce c;~s, :;;[e précise les conditions dans les
quelles !'e:nploycur intéressé devrait organiser la 
formation théorique et pratique du ou des honolo
gues du trç.vail!eur étranger. 

Art. 5. 

Les avis d~ L, Commission sont adoptés à la ma
jorité de', ,nô'nbfes présents et votants. En cas de 
partage ég.',l de:; voix, celle du président est prépon
dérante. 

Art. 6. 

Le SecnHa:re de la Commission mentionne sur la 
demande l'avis de lu Commission et le communique 
ensuite à l'e l1ployeur intéressé. 

Art. 7. 

Il est ouver" pour chaque travailleur étrange 
objet d',llle d,,::n:;!lde d'autorisation d'emploi, un 
dossier, con-.;ervé cn archive au secrétariat de la Com
mission, où sont chssés toutes les pièces concer
nant la demande et, le cas échéant, les demandes de 
pro!ongl.tioil ctl ou de renouvellement de permis 
de travail ainsi que les doubles de toutes correspon
dances le concernan t. 

Art. 8. 

En cas de reCOurs contre une décision de refus 
d'octroi du permis de travail, le dossier du travail 
leur concerné est communiqué au Ministre des Af
L.lres S~.)ciales et du Travail par le Secrétaire de la 
Commission. 

Art. ':1 . 

A la. fiu de ch~,que mois, le Secrétaire deJa Com

http:concern.ln


367 	 B.O.B. n° 7 (79 

mission dresse un é ta t stads tiq ue portan t sur les 
demandes introduites, les permis de travail accordés 
et refusés, selon modèle é ta bli par le Présiden t de la 
Comrrission et qui est remis aux membres de cette 
dernière. 

Section. 3. 

Dispositions finales 

Art. 10. 

La Commission est compétente en matière de pla
cement des travailleurs nationaux, les cadres de la 

VIC catégorie exceptés. Seul le Cabinet du Ministre 
des Affaires Sociales et du Travail est compétent 
en matière de placement de ces derniers. 

Art. Il. 

Le Directeur Général du Travdil et de la Ma.in
d'Œuvre est chargé de l'application de la présente 
ordonnance qui entre en vigueur le jour de sa signa
ture. 

Fait à Bujumbura, le 1 juin 1979 

Aloys BUZUNGU. 

Ordonnance ministérielle nO 540/131 du 1 juin 
197:J 	 po rtant c réatio n d' u ne taxe spéciale dite 

taxe d'ache mine ment exceptionnel. 

Le Ministre des Finances, 

Le Mini,;tre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire, tel que modifié par le décret-loi nO! /32 
du 16 octobre 1978; 

Vu le décret-loi nO 1/158 du 12 novembre 1971 
modifiant la législation douanière; 

Vu le décret-loi nO 1 /192 du 30 octobre 1976 por
tant 'nodification du décret-loi nO 1/212 du 15 no
vembre 1968 relatif à la réglementation des prix ; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 540/109 du 
3 mai 1979 portant création d'une taxe spéciale dite 
taxe d'acheminement exceptionnel; 

Vu les conditions particuI:ères qui empêchent l'ac
cheminement normal des marchandises destinées au 
Burundi entreposées dans les ports de "Océan Indien 
(DAR-ES-SALAAM-MOMBASA), 

Ordonnent 

Article 1cr. 

Il est crée une taxe spéciale dite taxe d'achemi
nement exceptionnel pour financer les dépenses oc
casionnées par la mise en place et le fonctionnnement 
d'un pont aérien destiné à acheminer les marchan
dises entre les ports DAR-ES-SALAAM; Mombassa 
et Bujumbura. 

Article 2, 

Le taux de cette taxe est (de dix f) par kilogram
me de m'lrehandis<:'s ,:"t elk se c?lcule SU! poids brut. 

Article 3. 

Sous réserve de disposHions de l'article 4 ci-après' 
la taxe d'achem;nement exceptionnel s'applique à 
toutes le:; marchandises importées au Burundi quel 
que soit le mode de transport utilisé. Elle est per
çue par le Département des douanes au moment de 
la mise en consommation des di tes marchandises. 
Elle figurera sur IC3 déclara tions en douane sous la 
rubrique simplifié «T.A.E.» et sera portée sur la mê
m~ quittance que les droits d'importation. 

Article 4. 

Sont exonérées du payement de cette taxe; 
les marchandises importées directement par l' 
Etat 
les marchandises acheminées de Mombassa par 
route 
les machandises sui van tes pour leur aspect parti 
culier : le sel, le sucre, la farine, le ciment et 
les carburants figurant respctivement sous les 
rubriques douanières 25.01.90, 17.01.20, 11.01.20. 
25.23.20 et 27.10. 

Les matières premières intervenant dans la fa
brica tion des boissons son t égalemen t exonérées de 
cette taxe. 

Article 5. 

Le produit de la taxe sera versé au compte n" 
1101/133: Pont aérien ouvert auprès de la Banque 
de la République du Burundi. 

Article 6. 

Dans le cadre de l'appllcaHon de cette taxe, le 
produits de la sidérurgie subiront un pourcentage 
sur la valeur Cif Bujumbura, ce pourcentage sera 
déterminé par le s~rvices du commerce, 

Article 7. 

L'ordonnance n° 540/109 du 3 mai 1979 est abro· 
gé~. -


------------------------------------------------------------~ 
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Article 8. Fait à Bujumbura, le 1 juin 1919. 


Le Directeur des Douanes est chargé de l'exécu
 Le Ministre du Commerce Le Ministre des 
tion de la présen te ordonnance qui en tre en vigueur et de l'Industrie, Finances,
le jour de sa signature avec effet rétroactif au 26 
mai 1979. Albert MUGANGA. Astère GIRUK WIGOMBA. 

Ordonnance ministérielle n° 550/132 du 4 juin 
1919 fixant le prix minimum d'achat du café par
che aux producteurs pour la ca mpagne 1919 
et la date d'ouverture de cette campagne. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire tel que modifié par le décret-loi n"I/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant ap!ication au 
Burundi de3 actes législatif et réglementaire édic
tés par l'au tori té tu télaire ; 

Vu l'ordonnance législative nO 92fAE du 3 mars 
sur les prix payés aux producteurs pour le café en 
parche ; 

Vu J'ordonnance législative n° 41/222 du 11 juin 
1948 rela ti ve à la production, au commerce, à la dé
tention et à la transformation des produits végé
taux, d'élevage et de chasses; 

Vu le décret-loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 
rela tif à la réglementa tion des pri x, 

Ordonne 

Art. 1. 

La date d'ouverture d'achat du café parche aux 
producteurs pour la campagne 1979 est fixé au 5 
juin 1979 sur l'ensemble du territoire de la Républi 
que du Burundi. 

Art. 2 

Le prix minimum auquel les intermédiaires du 
commerce devron t acheter le café arabica en parche 
prcduit au Burundi est fixé à 116 F le kilogramme, 
en ce qui concerne la localité de Bujumbura (café 
parche à 15° d'humidité). 

Art. 3. 

Pour les autres localités du Burundi les prix mi
nimum sont fixés comme suit, compte tenu de l'é
valuation des frais de transport; 

BUBANZA 

BUBANZA 115 
MUSIGATI 115 
RUGOMBO 115 
BUTA RA 114 
MUZINDA 115 
GIHANGA 115 

BURURI 

BURURI 114 

RUMONGE 115 

MATANA 114 

MAKAMBA 113 

NYANZA-LAC 114 

MABANDA 113 

BINYURO 114 

TORA 115 

MINAGO 115 

DUNGA 113 

VUGIZO 113 

MUNINI 114 

MUHWEZA 113 


GITEGA 

GITEGA 114 

MUTAHO 114 

BUHIGA 114 

BUKIRASAZI 114 

BITARE 114 

NYARUSANGE (GIHETA) 115 

BUGENYUZI 114 

NYABIKERE 114 

GISHUBI 114 

MARAMVYA 114 


MURAMVYA 

MURAMVYA 115 

MWARO 115 

KIBIMBA 115 

MUYAGA 115 

BUKEYE 115 

KIGANDA 115 


NGOZI 

NGOZI 114 
KAYANZA 114 
BIRAMBI 114 
RUKAGO 114 
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MIHIGO 114 
RWEGURA 114 
GISHA 115 
BUMBA 115 
RUHINGA 114 
MWIRANGO 115 

MUYINGA 

MUYINGA 113 
MWAKIRO 113 
KIRUNDO 113 
MUKENKE 112 
MUYANGE 113 
NYAGATOVU 113 
GISENYI 113 
GITERANYI 112 
RUGARI 113 
MURAMBI 113 
BUTIHINDA 113 
GITOBE 112 

R UYIGI 

RUYIGI 113 
CANKUZO 113 
GISAGARA 112 
NYAKAYI 113 
GISURU 113 
KINYINYA 113 
RUTANA 113 

Ordonnance ministérielle n° 710 /133 du 5 juin 
1979 portant co mposition du Jury des exa mens 
de fin d'études théoriques et pratiques et 
chargé de la délivrance des dip1ô mes de tech
niciens vétérinaires de la Production et de la 
santé ani male aux élèves de l'Institut Tech
niques Agricole du Burundi (ITAB). 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Développemen t Rural, 

Vu le décret-loi nOl/186 du 26 novembre 1916 
portant organisation des pouvoirs Jég:slatif et It>
glementaire, tel que modifié par le décret-loi n01/32 
du 16 octobr':'! 1918 ; 

Vu le décret Présidentiel nOl/200 du 10 octobre 
1968 portant créHon de l'Institut Technique Agr:
cole du Burundi (ITAB) ; 

Revu le décret-loi n° 1/84 du 29 août 1961 portant 
organisation de l'Enseignement au Burundi, spé
cialement en son article IV ; 

Attendu qu'il y a lieu de décerner les diplômes -

de Techniciens A2 aux lauréats de l'ITAB à la fin 

GIHARO 113 
MWISHANGA 113 
KIOFI 113 
MURORE 112 

BUJUMBURA 

MWISALE 116 
RWIBAGA 115 
KABEZI 116 
KITAZA 115 

Art. 4. 

La somme à payer au producteur par kilogramme 
a été directement arrondie à l'unité inférieure ou 
supérieure sélon que la fraction décimale était in
férieure ou supéreiure à 0,50 Frs. 

Art. 5. 

L'ordonnance ministérielle nO 550/92 du 26 mai 
1978 est abrogée. 

Art. 6. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 4 juin 1979. 

Albçrt MUGANGA. 

du cycle des humanités seeo:ldaires supérieures 
teehniques ; 

Sur proposi tion du Conseil des Professeurs régu
lièrement réunis en cours de l'année scolaire 1978
1919, 

Ordonne' 

Article 1. 

Il est cree tin jury de fin d'études théoriques et 
prat:que chargés de s,mctionner ..:;es dernières et 
de délivrer les Diplômes de Technicien A2 aux élè
ves d=s Sections Agricoles .:t Vétérinaires ayant 
términé le cycl~ complet des Humanités Teehniques 
à l'Institut Technique Agricole du Burundi (lTAB). 

Article 2. 

Sont nommés membres du Jury: 

Le directeur général de la Planifiea tian agricole 
Elevage ct Développement rural : président 
Le directeur de l'Enseignement seconda:re et 
teehnique ou son délégué : Vice-presiden t 
L'Inspecteur de l' Enseignernen t agricole ou son 
délégué: membre 
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Le d:rectcur de la S~nté an:m;:t!;; ct laboratoire 
vétérinaire: membre (ou son délégué) 
répresentant de la F.A.O. ou ~on délégué: membre 
Le Docteur SCHUNTZIG du Dépar temen t de 
Santé animale et Laboratoire vétérinaire :membre 
Monsieur NDABIHORE Michel, directeur de 
la Station ISABU Gisozi : Membre 

Monsieur VAN COPPEN HOLLE de la Coopé
ration Belge (CTB) à l'ISABU LUVYIRONZ A 

: membre 

Monsieur NGUYEN, Expert F.A.O. en Produc
tion animale GIFURRWE : membre 
Monsieur HAKIZA Augustin, directeur de la 
SRD KIHOFI : Membre 
Monsieur le Directeur de l' ITABU : membre 

- Les Professeurs de l'ITAB : membres 

Article 3. 

Sur proposl tion du ConseU des Professeurs, le 
Président du Jury fixe les modalités de passage ainsi 
que celles du déJOulemenl des examens au cours de 
toute la session. 

Article 4. 

Le Jury ne peut ~ièger valablement que si 50 % 

au mo:ns des membres nomméset étrangers à l'B· 
tabl1ssemcn t son t présen t5. 

Article 5. 

L'appréciation de chaque épreuve, écriture ou 
ora.le, est exprimée par une note allant de 0 à 10 : 
affecté d'un coeffident. 

Les travaux journaliers (compositions périodi
ques, trimestrielles et annuelles) tiennent également 
lieu de délibération. 

Article 6. 

L'ordonnance ministérielle n° 710/135 du 17 juin 
1977 du même objet est abrogée. 

Article 7. 

Le directeur de l'ITAB secondé par le Conseil 
des Professeurs est chargé dc l'exécution de la pré
sente ordonnance qui entre en vigueur le jour de Sa 

signature. 

Fait à Bujumbura, le 5 juin 1979. 

Dominique SHIRAMANGA. 

-
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B. - DIVERS 


SECRETARTATGENERAL DE LA PRESIDENCE 

No mination du directeur et directeur -adjoint 

Par décret n° 100 (72 du 14 mai 1979, ont été 
110mmé~ au bureau administratif du Secrétariat 
général de !a Présidence : 

MM: - MIRARE Alexis: directeur admin:straU 
- MBARUBUKEYE Michel: directeur-adjoint 

EDUCATION NATIONALE 

Nomination des fonctionnaires de la Catégorie 

Par décret n° 100(83 du 7 juin 1979, Momieur 
MAGONYAGI Domitien, matricule 506.008, a été 
nommé en quaE té de Directeur-Adjoint de l'ensei
gnemenet secondair e. 

Par décret nOl00 (84 du 7 juin 1979, 

Mons;eur NDARUZANIYE Gamaliel, matricule 
507.710 a été nommé en q uali té de directeur-Adjoin t 
de l' Educa tion parascolaire. 

FINANCES 

No mination d'inspecteurs des Finances 

Par décret n° 100 (81, du 30 mai 1979, 

1. Ont été nommmés inspecteur des Finances 

MM:- BIGIRIMANA Déogratias 
BARANTANDIKIYE Sylvain 
BARAMPANZE Louis 
SEBUZUZA Tharcice 

2. Ont été nommés inspecteur-adjoints des Finances 

MM: - NGWIZURUSAKU Ernest 
- NTABWONDO Déogratias 

AFFAIRES SOCIALES ET TRAVAIL 

No monation de certains fonctionnaires de la 
catégorie de direction 

Par décret n 0 100 (82 du 5 juin 1979, ont été nomm6s: 

MM:- NDABAGOYE Fidèle: directeur de l'Emploi 
et Main-d 'Oeu vre 

BINWABIGARI Jean: directeur de l'Inspection 
du Travail 

SIMBARE Cassien: directeur du Bureau d'Etu
tudes de l'administration dutra vail 

NZOJIBWAMI Anto!ne: d~recteur-adjo~nt du 
Bureau d'Etude et de l'administration du travail 

KURUBONE Jean-Baptiste : directeur-adjoint 
du Bureau d'Etudes et de l'administration du 
Travail 
NTUNZWENIMANA Joseph : inspecteur a~J 

Département de la Promotion sociale 
MMES: - NDAYIZEYE Pascasie : directrice-ad

jointe au département de la Promotion 
sociale 
BAGORIKUNDA Judith: 

directrice-adjointe au Département de la Promo
tton sociale. 

JEUNESSE, SPORTS ET CULTURE 

Nomination du directeur de cabinet 

Par décret n 0 100 (76 du 14 mai 1979, a été nommé 
directeur de cabinet du Minitère de la Jeunesse, des 
Sports et de la Culture, Monsieur NDAYISUNZE 
Liboire. 

PARQUET 

Pro motion des inspecteurs de police judiciaire 
des parquets 

Par décision nO 560 (408 (79 du 23 mai 1979 du 
Ministre de la Justice, ont été promus au garde d'in
specteur de police judiciaire de deuxième classe à 
dater du 12 nombre 1978 

MMES: NAHIMBITSE Janvière : matI. 205.739 
BUTOYI Rose matI. 205.748 

Monsieur KAGIMBI Athanase matr. 205.740 

MAGISTRATURE DEBOUT 

Nomination à titre définitif de certains magistrat: 

Par décret n° 100 (77 du 23 mai 1979, ont été nom
més substituts du procureur de la République à ti
tre définitif : 

MM:-- NSABINAMNA Ch:ules: au 15 juillet 1977 
GAHUNGU Jean: au 15 juJl:.:t 1977 
KUBWIMANA Vincent: au 1 janvier 1978 
BITOMAGIRA Etienne: au 1 juillet 1978 
RUKINGAMUBIRI Bernard: au 21 août 1978 

-------------------------------------------------------------~ 
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:MAGISTRATURE ASSISE 

Affectation de certains juges des tribunaux de 
résidence 

Par ordonnance n" 560/134 du 6 juin 1979 ds 
9 juin 1979 du Ministre de la Justice, les magistrat 
dont les noms suivant sont affectés comme suit: 

MM : - NDEKEKUBANZA Cyrille: président du 
Tribunal de Province CANKUZO 
TINYA Séverin: président du Trtbunal de 
résidence RUSAKA 
NTIBIYUMVIRA Pascal : président du 
Tribunal de résidence GASORWE. 

FORCES ARMEES 

Co m missionne ment au grade supérieur des 
candidats officiers 

Par ordonnance n° 520/125 du 28 mai 1979 du 
Minitre de la Défense nationale, ont été commlss:on
nés au grade de sous-lieutenant à la date du 01 
avril 1979, les adjudant~ candidats officiers dont 
les noms sui ven t : 

8122 Pascal NAKUMURYANGO 
8159 Balthazar BARUTWANAYO 
8167 Gélase CITEGETSE 

Révocation des sous -officiers 

Par ordonnance n° 520/124 du 28 mai 1979 du 
Ministre de la Défense nationale, le serg·ent Méthode 
KAZIRUKANYO, matricub C0752 a été révoqué 
des Forces armées. 

Par ordonnance n° 520/119 du 21 mai 1979 du Mis
nlstre de la Défense nationale, les officiers dont le 
noms suivent ont été révoqués des Forces armées: 

C 0728 Evariste NSAMIRIZI 
C 0640 André MPITABAVUMA 

- C 0567 Bernard HICUBURUNDI 
- C 0788 Abraham NIMENYA 

No mination des sous -offiicers 

Par ordonnance nO 520/150 du 14 juin 1979 du 
Minitre de la Défense nationale, 

1. Ont été nommés au grade d'adjudant d'adminis
trations, les premiers sergents-major dont les noms 
suivent: 

• MUGEMANCURO Sylvestre COl96 
MUDUGA Frédéric C0197 

- GAHUNGU Bernard C0195 
- SUMBEGUSA Firmin C0218 

NDIMASO Fidèle C0200 
BIHIZI Nestor C0193 

- NIYONGABO Adrien COZ02 

2. 	 A été nommé au grade d'adjudant logistique, le 
premier sergent-major NDIKUMASABO Atha
nase, C0213 de la matricule. 

3. A 	été nommé au grade d'adjudant armurier, le 
premier sergent-major NIYO"'lKURU ~estor, 
matricule C0187. 

4. 	 Ont été nommés au grade d'adjidant OPJ, le 
premier sergent-major dont les noms sui ven t : 

- NDIKURIYO Arthémon COl83 
SINZINKAYO Cyprien COl91 

- BIZIMANA Thaddée C0220 
KABWA Alexis C0232 
NAHIMANA Sylvestre COl99 
BAKUNDUKIZE Onésphore COl73 

5. 	 Ont été nommés au grade d'adjudant mécanIcIen 
les premiers sergent-major dont les noms suivent: 

NDIKUMAGENGE Jean-Baptiste C0179 
NDUWUMWAMI Daniel 	 C0188 
SIMBANANIYE Etienne C0212 

- NIYONGABO Déogratias C0215 
- CISHAYO Déogratias C0217 

6. 	 Ont été nommés au grade d'adjudant des armes, 
les pr;::m;ers sergent-major dont les noms sui
vent : 

NAYUBURUNDI Tharcice COl75 
SAHABO Gaspard C0177 
KANA Joseph C0224 
NDA YIKENGURUKIYE Côme C0227 
KAZAG E Bal thazar C0226 
NZIKOBANYANKA Vianney C0228 
ZABULONI Zacharie COl80 
KARIYO Charles C0190 

7. 	 Ont été nommés au grade d'adjudant des trans
missions, les premiers sergen t-major dont les 
noms sui ven t : 

BARUNGURA Ar thémùn C0207 
MUSIHrRI Paul C0231 

8. 	 Ont été nommés au garde de premier sergent
major des armes, les premiers sergents don t les 
mons suivant : 

RUGEMA Tharcice C0383 
MBONIMPA Vénérand C0352 
KAYUKU Léonidas C0364 
KABWA Etienne C0335 
NDAYISABA Déogratias C0337 
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9. 	 A été nommé au grade de premier sergent-major 
chauffeur, le premier sergent NDAYIZIGA 
Balthazar, matricule C0372. 

10. A été nommé au grade de premier sergent
major des transm:sslOns, le premier sergent 
NDABANEZE Zacharie, matricule C0353. 

11. Ont été nommmé au grade de Premier Ser
gent des armes, les sergents dont les noms sUivent 

BARANSHIKIRIYE Charles C0923 
NSABIMANA Canésius C0533 
SAMUNSURE Sylvestre C0708 
RUCOGOGO Armand C0761 
BUSAMBI Pierre C0764 
NDENZAKO André C0765 
NIBARUTA Venant C0767 

NDIKURIYO Cyprien C0768 
MPABWANAYO Augustin C0771 
NITEREKA Fidèle C0784 
NYAMBIKIYE Drouse C0785 

- NIBIMENYA Jean C0787 
BARIHANA Bernard C0790 
NZEYIMANA Déogratias C0887 
NDAYEGAMIYE Joseph C0774 
HICUBURUNDI Déogratias C0775 
BINONDE Antoine C0884 
BUGUSU Joseph C0777 
KIFWANDI Charles C0779 

- NDIKURIYO Vi ncent C0181 
- NDABIJAJARE Léonidas C0812 
- MAPANGO Télésphore C0786 

RIBAKARE Pierre C0888 
BIRUNDA Bernard C0855 
NDABANIWE Cyrille C0886 

- CIZA Justin C0789 
- NTAMAHUNGIRO Jonathan C0791 

NIMUBONA Céléstin C0192 
NTAHOMVUKIYE Léonard C0773 
NDIKUMAGENGE Frédéric C0883 
NZEYIMANA Jean C0776 
SINDAMBIWE Pascal C0778 
BARAGAHORANA Bernard C0780 
SABUNI Sa vi n C0194 
BARAJEGETERA Philippe C0795 
BANYIYEZAKO Emmanuel C0766 

- NDIKUMAGARA Gabriel C0769 
NTIRANDEKURA Antcine C0770 
GISUKU Léonida3 C0702 

-	 NDAYISHIMIYE Antoine C0783 

12. 	Ont été nommés au grade de premier sergent 
musicien, les sergents dont les noms suivemt 

• 
MUSUSU Louis-Moïse C0898 
BlGIRIMANA Protais C0196 
BITABUZI Gaspard C0191 
KAYITANKORE Sylvestre C0198 

Par 	ordonnance nO 520 /151 du 14 juin 1919 du 

Ministre de la Défense nationale, ont été admis dans 
le cadre des sous-officiers de cC'.rrière à la d3.te du 01 
avril 1979, les sous-officiers dont les no"ns suivent; 

Sergent Charles BARANSHIK IRIY n04402 
C0923 

Sergent Pascal NDABEMEY 11°0515 C0924 
Sergent Léonidas NTUKAMAZ INA n06272 

C0925 
Sergent Térence NTEZAHORIRWA n06666 

C0927 

Sergent Frédéric HAKrZIMANA n07094 C0926 

Sergent Elie BOSRA n02013 C0929 

Sergent Tlnrci5se NTIDENDEREZA n03115 
C0930 

Sergent Ch.trles BfTARI n03690 C0928 

CAMOFf 

No mination du directeur général-adjoint 

Pa.rdécretn o 100f74du 14 mai 1979.aété nommé 
dircc teur général-adjoint de la caisse centrale de 
mobilisation et de financ.ment (CAMOFI) Mon
s;er NZEYIMANA Joseph. 

FADI 

No mination des ad ministrateurs 

Pd[ ordonnance n0550;118 du 14 mai 1979 du Mi· 
nistre du commerce et de l'industrie, ont été nommés 
administrateurs représentants l'actionnariat de l'E
tat du Burundi à la Société FADf : 

M' BUDARARA Joseph 
NKURIKIYE Ferdinand 
NZEY[MANA Balthazar 
KAND EK E Jean Berckmv.s 

~10nsieur RWASA Isaac a été déchargé de ses foncti 
ons permanentes auprès do la société FADf. 

NATIONALIT E 

Agréation d'un acte de renonciation à la nationalité 
Burundai5e (article 14 du code de la nationalité) 

Nous, Audi'.ce BITABUZI, délégué du Ministre 
de la Justice, agréons j'acte du 11 octobre 1978 
par lequel Ylonsieur Fabien MVUKIYE, fils de 
MVUKIY Michel et de NASURE Marthe, né à 
RubD,ngé'., le 15 j?nvier 1942, commune MUSIGATI, 
arrondisernent BUBANZA, province BUBANZA, a 
renoncé à la nationalité burundaise. 

La présente agréation a un effet rétroactif au jour 
où l'ê,cte de renorlcia.tion a été enregistrt.': au registre 

http:Audi'.ce
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des actes modificatifs ou déclaratifs de nationalité 
sous le numéro 581. 

FaitàBujumbura,le 22mai 1979. 

CERTIFICAT DE NATIONALITE 

délivré par le Dtlégué du Ministre de la Justice 

Nous, Audace BITABUZI, délégué du Ministre 
de la Justice, certifions que Monsieur RUSINGI
ZANDEKWE Léandre, né à Kinkanga (Rusa tira
Butare- Rwanda) en 1935, de SEBALEMA Stanis
las et de NAKABUNDI Elisabeth, marié à NAGA
TARE Joséphine jouit de la possession constante 
d'état de Murundi par filiation. 

Délivré à Bujumbura, le 13 juin 1979. 

CERTIFfCAT DE NATIONALITE 

délivré par le Délégué du Ministre de la Justice 

Nous, Audace BITABUZI, Délégué du Ministre 
de la Justice, certifions que Monsieur GATABAZI 
Antoine, né à Kinkanga (Rusatira - Butare - Rwa
nda) en' 1938, de SEBALIMA Stanislas et de NA
KABURUNDI Elisabeth, marié à MUTONONA 
Jacqueline, jouit de la possession constante d'é
tat de Murundi par filiation. 

Délivré à Bujumbura, le 13 juin 1979. 

S. P.R.L. 

« AUTO-ROM-BURUNDI » -- Agréation 

PM ordonnance n0560/126 du 28 mai 1979 du 
Ministre de la Justice, a été agréée en qualité de so
ciété des personnes à responsabilité limitée, la so
ciété dénommée)} AUTO-ROM-BURUNDI». 

• 
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Ikiguzi, ukwiyandikisha kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 lnomero 

1 0 - Biciye mu nzira isanzwe: FBU FBU 

a) Mu Burundi 2.500 220 

b) mu bindi bihugu .... , .... , ....... . 2.800 250 

2" 	- Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda 3.000 270••••••• ~ ................... <

b) Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ......... '"'., 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
Oseyaniya ...... ................ ...... 4.500 400 

Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi n" 1101/1. 

2. 	 - IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
zo, ibikocwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itagazo ya Sentare ya mbere. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundi ribwirizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikan,ywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.000 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'iyo. 

Tarif de veute, d'abonnement et frais d'insertion au 
Blllletin Officiel du Burundi 

1. 	 - VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le nO 

01 	 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 250 

2 0 -	 Voie aérien ne 

a) 	 République du Zalre et 
Rwanda ... ... ...... ............ 3.000 270 

b) 	 Afrique 3.200 300 

c) 	 Europe, proche et 
Moyen-Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Ju
stice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont inseres au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de la Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal
culé comme suit: 

1.000 F par douze lignes indivisiblell et moins de 
douze. 

O. 	M. nO 560/177 du 25/8/1977 . 
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